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Rapport de stage effectue du 2 mars au 30 juin 1992 par Catherine Roux a 1'association 
Musique Sacree a Notre-Dame de Paris, sous la responsabilite de Michel-Marc Gervais, Maitre 
de Chapelle a Notre-Dame et directeur artistique de 1'association. 

Resume : constitution d'une bibliotheque specialisee a l'usage des futurs etudiants et 
enseignants en musique a Notre-Dame de Paris, recherche d'une classification adaptee a la 
musique chorale sacree, choix d'un systeme informatique, collaboration avec d'autres 
etablissements, alimentation d'une base de donnees sur le chant choral, participation a la 
creation d'un thesaurus "genre, style, forme musicale" pour cette base. 

Mots-cles : Document musical, Document religieux, Classification, Logiciel, 
Cooperation, Base donnee, Thesaurus. 

Abstract: establishment of a specialized library for the use of the future students and 
music pedagogues at Notre-Dame de Paris, development of a classification system for sacred 
choral music, choice of a computer system and program, collaboration with other established 
libraries, input of a data base for the choral medium, participation in the creation of a "musical 
genre, style and form" thesaurus for this data base. 

Keywords : Musical score, Religious document, Classification, Software, 
Cooperation, Database, Thesaurus. 
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INTRODUCTION 
PRESENTATION DE LASSOCIATION 

Genese 

En 1989, le Cardinal Lustiger, Archeveque de Paris, a souhaite que la cathedrale Notre-
Dame de Paris renoue totalement avec sa mission historique de haut lieu de la musique sacree. 
Une Direction de la Musique de la cathedrale Notre-Dame de Paris a ete creee afm de mettre en 
place ce projet, et en mars 1991, l'association Musique Sacree a Notre-Dame de Paris, support 
juridique du projet, voyait le jour. 

Le Ministere de la Culture et de la Communication (Direction de la musique et de la 
Danse) et la Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris ont manifeste leur total 
soutien a ce projet qui a regu le label de la Conference europeenne de la musique, et auquel ils 
apportent une importante contribution financiere. 
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Contenu et echeancier 

Pour permettre cTatteindre les objectifs flxes par le Cardinal Lustiger, il fallait totalement 
repenser le dispositif musical permanent de la cathedrale. Celui-ci comprendra a terme un 
certain nombre d'elements complementaires. 

Un dispositif vocal : 

- le chceur preparatoire (7/9 ans) et le choeur d'enfants (9/13 ans) de la Maitrise 
(1992) 

- le choeur d'adultes de la Maitrise, compose de 16 chanteurs en cycle de 
perfectionnement sous la responsabilite d'intervenants permanents et de maitres en 
residence (1992) 

- un ensemble vocal professionnel de 8 chanteurs (1992) 

- des artistes en residence : chanteurs en insertion professionnelle, jeunes solistes, 
maitres, compositeurs, instrumentistes (apartirde 1992) 

- un chceur mixte de 32 adolescents, pour faire suite au chceur d'enfants (1993) 

- un chceur de chambre mixte, compose de 32 chanteurs amateurs (1993) 

- un ensemble de musique medievale (1994) 

- un grand choeur universitaire d'hommes, compose d'une soixantaine d'etudiants 
(1995). 

Un dispositif instrumental: 

- le grand-orgue (en cours de restauration, il sera inaugur6 en dScembre prochain) et ses 
titulaires 

- l'orgue de chceur et ses titulaires 

- un ensemble instrumental (1994). 

Des elements complementaires: 

- cinq classes de "Jardin musical" (niveau CP), avant l'entree a la Maftrise (1992) 

- sept "classes musicales", concemant 1'ensemble du Primaire de l'Ecole Massillon, ou sont 
scolarisds les enfants de la Maitrise (1992) 

- une acaddmie intemationale de musique sacr6e (ete 1994). 
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Les productions 

Le nouveau dispositif musical est charge d'assurer, par un systeme de roulement jouant 
sur le nombre et la flexibilite des ensembles mis en place, 1'ensemble des offices de la 
cathedrale, et plus particulierement: 

- "l'office cathedral", office choral celebre tous les jours de la semaine a 18h 

- les offices dominicaux (laudes, messes, vepres) 

- les grandes fetes liturgiques. 

S'ajouteront a cela: 

Des manifestations regulieres 

- audition spirituelle hebdomadaire des chceurs et des artistes en residence 

- audition d'orgue hebdomadaire 

- concert mensuel, en soiree, des choeurs et des artistes en residence 

- concert mensuel d'orgue, en soiree. 

Des manifestations ponctuelles 

Le premier exemple de ces manifestations sera la participation de tout le dispositif 
permanent a l'inauguration du grand-orgue, en decembre 1992. Les maitrises des cathedrales de 
Westminster et de Saint Paul de Londres apporteront leur concours a ces manifestations. 

Structure de Vassociation 

L'annee 1991-1992 est consacree a la mise en place de la structure qui va gerer 
1'ensemble des activites musicales liees a la cathedrale, qu'elles soient ou non cultuelles. 

Une Direction de la musique a ete creee au sein de l'organigramme de la cathedrale. 
L'association Musique sacree a Notre-Dame de Paris en est juridiquement la structure support. 

Au printemps 1991 a eu lieu le concours international destine a proposer au P. Guyard, 
archipretre de Notre-Dame, la nomination du nouveau Maitre de Chapelle appele a succeder au 
P. Jehan Revert en avril 1992. Le jury, qui reunissait des representants du Diocese de Paris, du 
Ministere de la Culture et de la Ville de Paris, des compositeurs, des pedagogues et des chefs de 
chceur, a propose la nomination de M. Michel-Marc Gervais, jeune chef de chceur canadien, 
jusqu'alors directeur musical de la Maitrise Nationale de Versailles. Michel-Marc Gervais, 
nomme Maftre de Chapelle de la cathedrale le 26 juin 1991, est egalement le directeur artistique 
de 1'association Musique sacree a Notre-Dame de Paris, dont la direction generale a ete confiee 
par son President, M. Pierre de Vogiie, a M. Guillaume Deslandres. 

Un administrateur (Patrice Gauthier) et une secretaire (Sylviane Agbo) ont ete recrutes 
pour completer 1'equipe chargee de mettre en place 1'ensemble du projet. Un bibliothecaire sera 
recrutepour septembre 1992 (voir annexe 1). 
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Le financement 

L'association implique trois partenaires financiers: le diocese de Paris, la ville de Paris 
(Direction des Affaires Culturelles) et le Ministere de la Culture et de la communication 
(Direction de la Musique et de la Danse). Le budget previsionnel de l'association pour 1'annee 
1992 est de 2.960.000 Frs. 

Mise en place du projet 

Une etape essentielle dans cette mise en place est celle consacree aux recrutements des 
chanteurs et de 1'encadrement du dispositif vocal. La Maitrise a en effet recrute, au cours du 
printemps 1992: 

- les 30 gargons des deux choeurs 

- les 16 chanteurs en cycle de perfectionnement 

- les 8 chanteurs professionnels 

- les cadres du nouveau dispositif (intervenants permanents). 

Une campagne nationale (presse specialisee, presse nationale, radios, envois de tracts et 
d'affiches) a annonce debut mars ces recrutements. 

Insertion du stage dans le projet 

Le conseil d'administration de 1'association a decide qu'un bibliothecaire prendrait ses 
fonctions a partir de septembre 1992 au sein de 1'association. II se trouve que cette date coincide 
avec la rentree des chanteurs en formation (futurs utilisateurs de la bibliotheque), et que cette 
bibliotheque n'existe pas encore. II a donc paru indispensable de commencer plus tot le travail 
de mise en place en faisant appel a un stagiaire, susceptible d'etre definitivement engage par la 
suite. Le role de ce stagiaire est donc multiple : constituer le fonds, organiser la gestion de ce 
fonds, choisir un systeme informatique adapte a cette gestion, et, eventuellement, jeter les bases 
d'une collaboration avec d'autres bibliotheques. 

Pour plus de details sur le projet voir le descriptif en annexe 2. 
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La bibliotheque de l'association sera un outil interne, utilise constamment par les chefs 
(et principalement le Maitre de Chapelle) pour la programmation des offices et des concerts. 
D'autre part, elle devra fournir le materiel necessaire au travail des differents chceurs, c'est a 
dire les partitions en nombre suffisant d'exemplaires. 

Elle sera donc avant tout une "partitheque", specialisee dans la musique vocale et plus 
particulierement la musique chorale, qui comprendra une grande part de musique sacree 
(destinee a etre chantee pendant les offices de la cathedrale), mais egalement de la musique 
profane (qui sera utilisee pour la pedagogie, pour les concerts et les tournees des chceurs). 

Elle devra egalement contenir un fonds destine a la pedagogie du chant, et ceci pour tous 
les niveaux, pour les adultes comme pour les enfants. Son fonds comportera egalement des 
ouvrages, qu'il s'agisse d'ouvrages en rapport avec la liturgie, d'ouvrages de reference sur la 
musique et plus specifiquement la musique vocale ou d'ouvrages concernant 1'histoire de la 
cathedrale Notre-Dame et d'autres grandes cathedrales. La bibliotheque aura quelques 
abonnements a gerer (grands periodiques musicaux et quelques collections liturgiques). Elle 
aura enfin une collection de disques compacts. 

Cette definition sommaire du rdle de la bibliotheque etant enoncee, on peut deja faire le 
choix de grandes options qui determineront son fonctionnement. 

L'organisation de cette bibliotheque va dependre de ses deux principales fonctions : 
faciliter la programmation et fournir les partitions aux choeurs. Ces fonctions etant bien 
distinctes, la meilleure solution semble etre une separation des deux types de fonds, fonds de 
reference d'une part, plus pratique a consulter pour les chefs, et fonds de copies multiples 
d'autre part, dans lequel on pourra puiser sans risque de faire disparaitre la totalite des 
exemplaires du titre. 

En ce qui concerne le choix du systeme informatique, il faudra absolument veiller a ce 
qu'il permette de traiter des documents de natures differentes, et surtout qu'il offre de bonnes 
possibilites pour les partitions qui representeront 1'essentiel du fonds. 

On devra pouvoir gerer avec ce systeme les mouvements des partitions afin de connaitre 
a tout moment le choeur emprunteur et la date de retour des partitions. Enfin, il faudra que le 
systeme retenu soit capable de gerer les acquisitions, qui seront tres importantes pendant 
quelque temps (periode pendant laquelle la bibliotheque beneficiera d'un budget 
d'investissement). 

De ces premieres reflexions ressort Fidee qu'un logiciel de gestion de bibliotheque 
"integre" serait a priori plus interessant qu'un logiciel de recherche documentaire, et que l'on 
sera particulierement attentif a la gestion des acquisitions et aux possibilites de recherches 
multicriteres. On sera moins exigeant en ce qui concerne la gestion du pret etant donne le 
nombre restreint d'utilisateurs et la facilite avec laquelle on pourra les contacter. 
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1-1 Constitution du fonds de partitions 

A terme, les partitions, pour etre utilisees par les choeurs, devront etre achetees en 
nombre suffisant d'exemplaires par titre (une trentaine). Pour le moment, le probleme le plus 
urgent est de constituer un fonds de reference avec un exemplaire par titre afin de permettre au 
Maitre de Chapelle, Michel-Marc Gervais, de realiser la programmation des concerts jusqu'a fin 
92. Ce fonds sera dans un premier temps constitue de la collection personnelle de M. Gervais. 

D'autre part, il existe une bibliotheque de partitions dans la cathedrale, que l'on pourra 
recuperer. Malheureusement, il n'y a plus aucun fonds ancien (la cathedrale a ete victime de 
nombreux pillages), et le nombre de titres est tres limite. De plus, les partitions sont souvent en 
mauvais etat, et en grande partie inexploitables (manque de qualite musicale, editions perimees). 

Pour cette raison, on commandera beaucoup, et notamment des editions monumentales 
(integrales des ceuvres vocales des grands compositeurs). 

Les exemplaires supplementaires necessaires seront achetes ou loues progressivement, 
au rythme des prestations des chceurs. Ce choix a ete fait afin de pouvoir travailler dans de 
meilleures conditions sur la programmation, a partir d'un eventail d'oeuvres important, plutot 
que de constituer tout de suite un fonds utilisable mais restreint. 

1-2 Difficultes particulieres 

Ces difficultes sont de plusieurs ordres. 

En premier lieu, il est assez delicat de prevoir le fonctionnement de la bibliotheque dans 
le futur, puisque l'association n'en est encore qu'au recrutement des chanteurs et des 
enseignants, et que les activites des choeurs ne commenceront qu'en septembre prochain. 

Ensuite, la gestion d'un fonds de musique imprimee pose des problemes specifiques. II 
n'existe pas encore de normes officielles pour le catalogage des partitions, celles-ci sont en 
cours d'elaboration et ne seront publiees que dans quelques mois. De plus, il existe peu 
d'organismes possedant un fonds de musique vocale, or il est toujours interessant de se referer 
a ce qui a ete fait ailleurs pour determiner les exemples a suivre (ou a ne pas suivre) et reperer 
d'eventuels partenaires. On a egalement a resoudre un probleme de classement des partitions. 
Determiner une classification pour des partitions de musique vocale et essentiellement sacree est 
une tache qui necessite 1'examen de nombreux criteres, du fait de l'utilisation particuliere qui en 
sera faite. 

Enfin, 1'association ne va employer qu'une personne pour la gestion de la bibliotheque. 
Sa tache sera donc tres lourde et le logiciel choisi devra la simplifier au maximum : il faudra 
gagner du temps. Cest pourquoi on aura tout interet a envisager un travail en partenariat avec 
une ou plusieurs bibliotheques dont les caracteristiques seraient comparables aux notres. 

Nous allons etudier chacun de ces points, en suivant a peu pres 1'ordre dans lequel se 
sont poses les problemes au cours du stage (la priorite a ete accordee systematiquement aux 
taches repondant a un besoin immediat de 1'utilisateur numero un : le Maitre de Chapelle). 
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Le premier point essentiel concernant cette classification sera qu'elle devra 
imperativement etre utilisable facilement par les utilisateurs principaux : les enseignants, les 
chanteurs, et bien sur le Maitre de Chapelle. C'est cette premiere classification, meme si elle 
doit etre modifiee par la suite, qui lui permettra de travailler a la programmation des offices pour 
1'automne 1992. C'est donc a partir de ses indications que se fera le choix definitif. 

Les differents criteres pouvant servir au classement sont les suivants : 

- grandes epoques de l'histoire de la musique (les dates sont approximatives) 

epoque medievale (jusqu'a 1400) 

Renaissance (1400-1600) 

epoque baroque (1600-1750) 

epoque classique (1750-1800) 

epoque romantique (1800-1920) 

vingtieme siecle (depuis 1920) 

- nom du compositeur 

- effectif instrumental/vocal 

- musique sacree/musique profane 

- musique anonyme, seculaire et traditionnelle/compositions d'auteurs connus 

- incipit litteraire (pour la musique sacree anonyme) 

- calendrier liturgique ou type d'utilisation (pour la musique sacree). 

II est evident que le probleme de la classification a adopter sera presque resolu lorsque le 
systeme informatique sera installe : on aura alors la possibilite de faire des recherches par 
n'importe lequel de ces criteres, et meme de faire des croisements, puis de retrouver les 
partitions sur leur rayonnage grace a des reperes topographiques. Pour l'instant, il faut adopter 
un classement qui se base sur les attentes de M. Gervais et considerer la maniere dont il va 
apprehender le fonds. 
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Selon lui, ses recherches porteront plutot sur des ceuvres qu'il connait et son premier 
reflexe sera de rechercher au nom du compositeur. Cependant, un classement par ordre 
alphabetique de compositeur ne serait pas forcement tres pratique, dans la mesure ou on aurait 
beaucoup de noms pour chaque lettre, et ou toutes les epoques seraient melangees (or on peut 
rechercher une oeuvre pour son effectif ou son caractere, sans avoir pour autant d'idee precise 
sur le compositeur). 

II sera donc plus interessant de faire un classement par grandes epoques de l'histoire de 
la musique d'abord, puis par compositeur, 1'utilisateur sachant toujours, lorsqu'il recherche un 
compositeur, dans quelle periode le situer. En realite cette opinion est a nuancer, car on aura de 
nombreux cas de compositeurs "a cheval" sur deux periodes. C'est donc M. Gervais qui 
determinera (en fonction du style d'ecriture), dans quelle epoque il faudra les placer. 

II est indispensable de pouvoir rapidement distinguer la musique sacree de la musique 
profane, etant donne Ies utilisations specifiques de chacune. Cest pourquoi, pour chaque 
compositeur, on adoptera un systeme de pochettes de couleurs differentes, bleues pour la 
musique sacree, vertes pour la musique profane. On placera au debut de chaque periode les 
recueils et melanges qui s'y rapportent, et en tout debut de classement les recueils plus 
generaux. 

Si ce classement est valable pour la plus importante partie du fonds, il serait tout de 
meme judicieux de sortir certaines ceuvres caracteristiques, comme celles dont l'usage 
particulier sera le premier critere de recherche (les messes, les requiems, la musique de Noel, 
les canons).Toutes ses partitions ne seront utilisees que dans des occasions particulieres, liee au 
calendrier liturgique ou a un interet particulier (les canons pour la pedagogie). 

Enfin, il existe dans la collection de Michel-Marc Gervais un important fonds de 
musique chorale scandinave, essentiellement profane, de compositeurs situes dans les periodes 
romantiques et contemporaines. La specificite de ce fonds et 1'utilisation reduite qui en sera faite 
nous a conduit a le rassembler et a le classer par ordre alphabetique de compositeurs, et a 
1'intercaler dans la bibliotheque entre la periode romantique et le vingtieme siecle. 

La bibliotheque va egalement recuperer des partitions plus specifiquement religieuses 
comme les intonations gregoriennes, les chants pour Vassemblee des fideles, qui sont 
anonymes ou d'auteurs tres peu connus. On sera amene a faire un classement parallele pour ce 
type de musique, par theme ou utilisation possible (chants pour les defunts, pour la Vierge 
Marie, pour la Communion...). 
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Voici donc le plan de classement adopte aujourd'hui, sachant qu'il sera susceptible de 
modifications lorsque la bibliotheque beneficiera des possibilites de son systeme informatique : 

MUSIQUE LITURGIQUE ANONYME (par themes) 

MESSES (par epoques, puis par compositeurs) 

REQUIEMS (par epoques, puis par compositeurs) 

RONDS ET CANONS 

MUSIQUE DE NOEL 

RECUEILS GENERAUX 

MUSIQUE MEDIEVALE 

Recueils 
Anonymes 
Compositeurs (musique sacree et profane separees) 

MUSIQUE DE LA RENAISSANCE 

Recueils 
Anonymes 
Compositeurs 

MUSIQUE BAROQUE 

Recueils 
Anonymes 
Compositeurs 

MUSIQUE CLASSIQUE 

Recueils 
Anonymes 
Compositeurs 

MUSIQUE ROMANTIQUE 

Recueils 
Anonymes 
Compositeurs 

MUSIQUE SCANDINAVE (par compositeurs) 

MUSIQUE CONTEMPORAINE 

Recueils 
Anonymes 
Compositeurs 
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3-1 Aspect technique 

3-1-1 Premiere etape : recherche initiale et grands scenarios 

Ma premiere demarche a ete de rechercher la liste de tous les logiciels de gestion de 
bibliotheque disponibles sur le marche frangais, en utilisant les outils suivant: 

- 1'ouvrage Les logiciels de gestion de bibliotheques, d'Annie Gourdier et Marc 
Maisonneuve, paru en 1991 aux editions A Jour, 

- le repertoire des progiciels "Gestion documentaire" publie par le CXP et 
1'ADBS ("Gestion documentaire", 1991), 

- quelques dossiers critiques parus dans des revues specialisees (Livres Hebdo 
n220 de 1990 et ne20 de 1991, SVM Mac ns17 de 1991). 

A partir de cette premiere Iiste comprenant plus d'une vingtaine de logiciels et apres 
examen rapide des fiches techniques on peut deja envisager trois grands scenarios : 

- choix d'un gros logiciel necessitant un fort investissement mais qui devrait 
faciliter les echanges avec de gros etablissements comme la Bibliotheque 
Nationale ou la Bibliotheque de France (ADVANCE de GEAC), 

- choix d'un logiciel tournant sur Maclntosh afin de conserver une homogeneite 
dans 1'equipement informatique de l'association, mais ayant pour consequence 
un isolement quasi total des autres bibliotheques (ALEXANDRIE, BIBLIO-
TECH), 

- choix d'un logiciel tournant sur micro-ordinateur compatible IBM, qui 
permettra des echanges dans une certaine limite, liee au nombre de ses 
utilisateurs et a ses capacites de communiquer avec d'autres systemes. 

3-1-2 Approfondissement et premiere decision 

Une fois les scenarios enonces, il s'agit d'approfondir chacun d'eux en recherchant des 
informations complementaires. On peut demander aux concepteurs une documentation 
technique ou une disquette de demonstration, mais il est preferable, dans la mesure du possible, 
d'assister d'abord a des demonstrations qui permettent de se faire une premiere idee et 
d'eliminer immediatement certains logiciels. Cette possibilite m'a ete offerte a 1'occasion de la 
journee d'etude sur les logiciels de gestion et de recherche documentaires organisee par 1'AE 
DESSID a 1'ENSSIB. Tres vite, certains logiciels se sont averes trop lourds ou trop rigides 
pour ce que nous attendons. 

C'est fmalement le troisieme scenario qui sera retenu comme le mieux adapte a la taille et 
aux besoins de la bibliotheque. En effet, le systeme GEAC serait bien trop lourd et couteux 
pour les avantages effectifs esperes, de pius il n'existe pas en version monoposte. Les logiciels 
sur Maclntosh seront ecartes en raison de leur incompatibilite avec les systemes utilises dans la 
grande majorite des bibliotheques. II reste a faire un choix parmi les logiciels de gestion de 
bibliotheque pour compatibles PC, qui sont les plus nombreux. 
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3-1-3 Cahier des charges 

Le choix d'un logiciel de gestion de bibliotheque parmi la douzaine retenue ne se fera 
pas en partant des caracteristiques de chacun mais en partant des besoins de Ia bibliotheque. On 
va donc rediger un "mini" cahier des charges, qui comprendra d'une part les elements 
absolument indispensables au fonctionnement de la bibliotheque et d'autre part les elements 
souhaitables. 

J'ai determine les points a surveiller a 1'aide de deux questionnaires: celui ayant servi a 
1'ARIST Rhone-Alpes pour son enquete sur les logiciels documentaires et celui propose par M. 
Le Moal lors de l'introduction a la journee AE DESSID sur les logiciels documentaires. J'y ai 
ajoute quelques points plus precis sur l'aspect gestion de bibliotheque (pret, acquisitions). Sont 
suivis d'une etoile les criteres consideres comme indispensables. 

MATERIEL CHOISI 

Monoposte, implantation sur micro-ordinateur compatible IBM 

MODULES DEMANDES 

Structuration des bases 

Saisie et mise a jour 

Recherche 

Editions (affichage, impression) 

Gestion minimale des acquisitions 

Module minimal de gestion du pret 

Module de communication 

STRUCTURATION 

Plusieurs bases * 

Grand nombre de documents par base * 

Grand nombre de champs par document * 

Champs multi-types, de longueur variable * 

Taille importante possible par enregistrement * 

Caracteres speciaux 

Existence d'une structure type 
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MODULES 

S AISDE ET MISE A JOUR 

Format de saisie parametrable * 

Format de saisie AFNor/MARC 

Valeurs par defaut 

Liste de valeurs 

Copie d'une fiche 

Controles a la saisie (index, thesaurus) * 

Modifications en serie * 

Ecran aide 

RECHERCHE 

Format de recherche parametrable * 

Regroupement de champs * 

Mots-cles * 

Texte integral (unitermes) * 

Operateurs booleens, comparaison * 

Troncature * 

Index, thesaurus consultables * 

Historique des questions 

Stockage de la strategie 

Reponse rapide 

EDITIONS 

Formats d'affichage et d'impression parametrables * 

Memorisation de formats * 

Tris multi-criteres * 

Tri temporaire et permanent * 



ACQUISITIONS 

Pre-catalogage * 

Fichier des fournisseurs 

Verification des commandes a la reception * 

Gestion du budget * 

PRET 

Fichier des emprunteurs 

Fichier des prets* 

COMMUNICATION 

Importation formats AFNor/MARC/texte * 

Exportation formats AFNor/MARC/texte * 

Reformatage * 

Module videotex 

Apres examen detaille de la documentation technique des logiciels preselectionnes, on 
retiendra surtout le logiciel GESBIB, de la societe Logi+ (Strasbourg), qui repond a priori a 
toutes nos attentes par ses nombreuses possibilites de parametrage et sa grande souplesse 
d'utilisation. Ce logiciel, plutdt destine a la recherche documentaire, a connu plusieurs 
developpements: 

- BIBAL, qui n'est autre que GESBIB equipe d'un important module de gestion 
du pret a l'usage des bibliotheques publiques 

- INFORMUSIQUE, toujours base sur GESBIB avec en plus le traitement de 
l'incipit musical pour les partitions (on peut faire une recherche par cet incipit) 

- BIBLIMUSE, qui combine les particularites des deux precedents. 

Bien qu'il ne comporte pas de module pour la gestion du pret, GESBIB permet de 
realiser une gestion minimale en utilisant les annexes attachees a chaque fiche pour noter les 
mouvements des partitions (on peut se contenter de ce "bricolage" etant donne le nombre 
restreint d'utilisateurs). De meme, on pourra utiliser les champs numeriques disponibles pour 
un calcul du budget engage pour les acquisitions, ce qui ne constitue pas une reelle gestion des 
acquisitions mais sera suffisant pour nous (1'essentiel etant la possibilite de faire un pre-
catalogage). 

En somme, bien qu'il s'agisse plutot d'un logiciel de recherche documentaire, il devrait 
permettre de gerer tres correctement une bibliotheque specialisee comme la notre. 
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D'autre part, il semble bien qulNFORMUSIQUE et BIBLIMUSE soient les seuls 
exemples existant de logiciels specialises dans le traitement de documents musicaux. 
INFORMUSIQUE, construit autour du "noyau" GESBIB,possede toutes ses qualites et offre 
en plus la possibilite de gerer un champ musical de fagon tres simple et conviviale. Une partie 
du clavier devient un clavier musical et il suffit de jouer pour entendre la melodie et voir 
s'inscrire les notes a l'ecran, notes que l'on peut corriger individuellement ou globalement par 
la suite (transposition, alterations, rythme) 

La recherche par incipit musical ne nous interesse pas vraiment, mais il pouirait bien etre 
utile de voir apparaitre celui-ci a la consultation, car il arrive frequemment qu'un meme 
compositeur ait ecrit plusieurs ceuvres portant Ie meme titre (surtout pour la musique sacree). 
Dans ce cas, l'apparition de l'incipit permettrait de les differencier au premier coup d'oeil sans 
qu'il soit necessaire d'aller chercher les partitions sur les rayonnages. 

Le seul reproche a lui faire est l'absence d'une gestion de thesaurus, qui nous aurait ete 
fort utile pour les noms des formes et genres musicaux entre autres. 

Un rendez-vous a donc ete fixe avec le concepteur M.Sturm a l'occasion du salon 
Musicora. 
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3-2 Aspect "commimication" 

Les caracteristiques techniques du logiciel sont essentielles pour le choix, mais il existe 
d'autres aspects dont on doit tenir compte a partir du deuxieme stade de la recherche : la 
possibilite de se referer a d'autres installations, dans des bibliotheques comparables, et 
1'eventualite d'une collaboration avec une ou plusieurs d'entre elles (catalogage partage, par 
exemple). 

La recherche de fonds specialises peut se faire a plusieurs niveaux : recherche des fonds 
de partitions, puis plus precisement de musique vocale, chorale, et enfin sacree. 

En ce qui concerne les fonds de partitions, j'ai pu rencontrer deux personnes ayant eu a 
realiser 1'informatisation de bibliotheques ou centres de documentation musicaux : Regine 
Bornefeld pour le Centre de Musique Baroque a Versailles, et Elisabeth Giuliani pour le 
Conservatoire National Superieur de Musique de Paris. Par Ieur intermediaire, j'ai pu 
commencer a cerner les organismes avec lesquels il serait interessant de prendre contact. 

On se trouve en fait devant deux grandes options : on peut s'adresser en tant que client 
aux grands etablissements qui servent de reference et de serveur bibliographique au niveau 
national, c'est a dire la Bibliotheque Nationale ou la Bibliotheque de France (catalogage 
diffuse), ou rechercher une ou plusieurs bibliotheques avec lesquelles on pourrait envisager des 
echanges de notices (catalogage partage). 

Dans le premier cas on doit imperativement acquerir un equipement informatique qui 
permette de recuperer les notices dans le format du serveur, format tres long et complexe, donc 
pas forcement tres pratique. D'autre part, le prix de ces notices risque d'etre eleve (les notices 
de documents audio-visuels sont vendues cinq francs piece). Enfin, les notices de la musique 
imprimee ne sont pas encore disponibles sur le serveur national, et risquent de ne pas l'etre 
avant de longs mois. 

II semble donc plus raisonnable de preferer la deuxieme solution. Celle-ci implique que 
l'on recherche des partenaires potentiels : le choix sera fait en fonction de la similitude de leurs 
fonds avec les ndtres, de leur taille, de leurs objectifs. On privilegiera une relation sur un pied 
d'egalite, de telle sorte que chacun retire les memes avantages de la collaboration. 

La premiere constatation a faire est qu'il existe tres peu de fonds de musique chorale en 
France, et aucun qui soit informatise en Ile de France. Les deux references les plus 
interessantes a priori seraient les Centres d'Art Polyphonique d'Alsace et de Bourgogne, qui 
ont chacun developpe leur propre systeme informatique. 

Le centre de Bourgogne a engage un informaticien qui etait charge, en collaboration avec 
les musiciens, de construire un logiciel sur-mesure pour la gestion de leur fonds. L'interet 
principal de ce systeme etait la grille elaboree pour le catalogage des partitions, grille tres 
complete et qui pourrait donc nous servir de reference. 

Le centre d'Alsace a beneficie des connaissances en informatique d'un de ces 
administrateurs, egalement musicien et chef de chceur: Jean Sturm est en effet le concepteur du 
logiciel GESBIB et de ces divers developpements (BIBAL, INFORMUSIQUE, BIBLIMUSE). 
On a deja parle des qualites essentielles de ce logiciel, notamment en ce qui concerne les 
multiples possibilites de parametrage et les options proprement musicales en developpement. 

Le logiciel INFORMUSIQUE a de plus ete utilise pour creer une base de donnees sur le 
chant choral, MUSICA, depuis peu accessible par le 36-15 sur Minitel. Cette base est 
constituee de notices relatives a des partitions de musique chorale (trente mille fiches a cejour). 
Elle est alimentee par Ie centre d'art polyphonique d'AIsace et ses collaborateurs de differents 
pays (Suisse, Belgique, Allemagne et plus recemment Canada, Norvege...). 
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Aujourd'hui, le Centre d'Art Polyphonique de Bourgogne a choisi d'abandonner son 
systeme pour s'equiper d'INFORMUSIQUE, et ce choix a contraint le centre d'Alsace a 
completer son format de description bibliographique afin de le rendre compatible avec celui de 
son nouveau partenaire. On a a present la possibilite de decrire une partitions sur plus de quatre-
vingt champs, sachant qu'il est tout a fait possible de "masquer" ceux que l'on ne souhaite pas 
remplir (voir annexes 3 et 4). 

Lors de mon entretien avec Jean Sturm, qui est egalement responsable de MUSICA, j'ai 
propose de participer a 1'alimentation de la base par l'envoi de nouvelles notices (par exemple 
celles de nos nombreuses partitions scandinaves qui ne sont surement pas repertoriees), en 
echange de quoi je pourrais recuperer une partie equivalente de la base, ce qui, dans le meilleur 
des cas, ferait economiser jusqu'a cinquante pour cent du temps de catalogage. 

En fait, pour juger de l'economie reellement possible, il faut commencer par etudier le 
taux de recouvrement de notre fonds par la base : celui-ci devrait dans 1'ideal etre proche de 
cinquante pour cent, de sorte qu'on aurait autant a donner qu'a recevoir. Une approche de ce 
taux de recouvrement peut etre faite simplement en interrogeant la base par Minitel a partir d'un 
echantillon aussi representatif que possible de notre fonds. Ceci sera encore plus facile en 
interrogeant la base sur place, a partir d'un terminal (le type de question n'etant plus limite 
comme sur Minitel), au cours d'un stage d'une semaine reunissant les collaborateurs MUSICA, 
stage auquel j'ai ete invitee a participer. 
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3-3 Choix definitif 

Le choix du logiciel va etre grandement facilite par le fait que les deux types de 
recherches suivies ont mene au meme produit. De toute evidence, INFORMUSIQUE est le seul 
logiciel specialise dans la gestion d'une bibliotheque musicale, et il a ete congu des le debut 
pour convenir a la gestion d'un fonds de partitions chorales. D'autre part, la perspective d'une 
collaboration possible avec d'autres structures, sur un plan international, ne peut que retenir 
notre attention, puisqu'une seule personne sera chargee de la bibliotheque et que le temps passe 
a cataloguer sera extremement long. 

Le cout du logiciel (11900 francs avec six mois de garantie, puis 1600 francs par an 
pour le contrat de maintenance incluant la livraison de toutes les nouvelles versions 
d'INFORMUSIQUE) reste raisonnable par rapport au budget de 1'association. De plus, il est 
toujours possible de joindre le concepteur pour lui faire des remarques ou des suggestions, ce 
qui est tout a fait exclu pour la grande majorite des autres systemes. 

Enfin, le seul reproche que je faisais a ce logiciel etait 1'absence d'un module de gestion 
de thesaurus, or ce module sera ajoute a INFORMUSIQUE pour la version IV qui sera 
commercialisee en septembre prochain (version qui nous sera automatiquement adressee meme 
si le logiciel est commande aujourd'hui puisqu'il sera encore sous garantie). Mieux encore, une 
personne travaille actuellement a la constitution d'un thesaurus musical qui sera a terme integre 
au logiciel. 

Le stage MUSICA me permettra de me familiariser avec INFORMUSIQUE et meme, si 
cela s'averait necessaire, de revenir sur ma decision. On attendra donc la fin du stage pour 
passer commande, mais il semble bien d'ores et deja qu'INFORMUSIQUE sera notre logiciel. 
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4 €ollslb©isii©i_®t mrtemirist 

Un des grands apports de l'informatique aux bibliotheques est la possibilite qu'elle leur 
donne de communiquer, d'echanger, et ainsi de reduire le temps passe a faire du catalogage 
notamment. Encore faut-il utiliser un logiciel et une machine qui permette de communiquer et 
d'echanger facilement (ce qui est notre cas grace au module Integre d'Informusique), et trouver 
les bons partenaires, ceux avec qui l'echange sera equilibre et donc egalement profitable. 

En choisissant le logiciel INFORMUSIQUE, on entre directement (si on le souhaite) 
dans un reseau dont la taille ne cesse d'augmenter et de franchir de nouvelles frontieres. La 
vitalite de ce reseau, constitue spontanement par quelques individus enthousiastes et 
dynamiques en fait un bon cadre d'evolution pour une nouvelle bibliotheque. 

Le concepteur dlNFORMUSIQUE, Jean Sturm, anime depuis plusieurs annees des 
sessions de travail sur MUSICA auxquelles sont invites un certain nombre de collaborateurs de 
la base. Une session ayant eu lieu dans la semaine du 26 avril au 3 mai 1992, j'ai pu y 
participer, ce qui m'a permis d'une part d'etudier en detail le fonctionnement du logiciel et ainsi 
de me conforter dans mon choix, et d'autre part de rencontrer quelques membres du reseau 
MUSICA avec lesquels nous sommes appeles a travailler a 1'avenir. 
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4-1 Analvse de partitions. entree/correction de fiches 

C'est le but de Forganisateur de la session : reunir un groupe d'utilisateurs du logiciel 
qui vont alimenter la base de donnees tout en approfondissant les points les plus delicats de 
1'analyse de partition. L'equipe reunie definit certains principes qui permettront une meilleure 
cohesion entre les travaux realises individuellement. Parallelement, la session permet a Jean 
Sturm, concepteur du logiciel Informusique, de tester une nouvelle version et de la corriger plus 
rapidement, les bugs etant bien plus vite detectes quand une douzaine de personnes travaillent 
simultanement. 

4-2 Un dictionnaire de reformulation pour les compositeurs 

Le champ 04 "compositeur" pose de gros problemes aux utilisateurs de MUSICA, 
comme on a pu le remarquer en observant les interrogations "en direct". Le probleme, flagrant 
pour la base de donnees, est reel pour toute interrogation avec Informusique, et remonte a 
l'encodage des fiches. II existe tres souvent plusieurs orthographes possibles pour le nom d'un 
compositeur (ARCADELT Jacob et ARCADET Jacques, par exemple). Si le nom du 
compositeur n'est pas toujours entre sous la meme forme, la recherche par compositeur ne 
donnera jamais un resultat exhaustif. 

II va donc falloir harmoniser les entrees dans le champ 04, et ceci peut etre fait au moyen 
d'une liste d'autorites, liste des formes "choisies" pour les noms de compositeurs. Bien 
entendu, il faudra que cette liste soit tres complete, afin d'eviter autant que possible les 
nouvelles entrees. Pour cela on partira de la liste etablie par le collaborateur allemand de 
MUSICA, Manfred Bender, qui compte pres de quinze mille noms (quitte a changer les formes 
retenues en se referant a une encyclopedie musicale comme le Grove's par exemple). La liste 
apparaitrait immediatement des 1'entree dans le champ et un "masque" se positionnerait 
automatiquement sur le premier nom qui correspond aux lettres deja tapees par celui qui 
interroge. 

Mais cette liste risque d'etre insuffisante dans le cas ou la difference entre la forme 
servant a 1'interrogation et la forme de la liste d'autorites se trouve au debut du nom (exemple : 
JOSQUIN DES PRES et DESPREZ Josquin). Ce point precis nous a fait opter pour un 
veritable dictionnaire de reformulation se rapprochant d'un thesaurus avec descripteurs (les 
formes retenues) et non-descripteurs renvoyant aux descripteurs. On essayera egalement de 
tenir compte des fautes d'orthographe les plus courantes. 

Ce dictionnaire sera un fichier dlnformusique, dont les fiches comprendront les champs 
suivants : NOM Prenom, Pays, Date de naissance, Date de d6ces, Autres formes existant, 
Orthographes fantaisistes. 
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4-3 Un thesaurus "genre. stvle. forme musicale" 

La version IV d'INFORMUSIQUE, annoncee pour septembre prochain, comprendra un 
tout nouveau module de gestion de thesaurus. Aussi est-il important de reflechir avant le debut 
du travail de programmation proprement dit au fonctionnement du thesaurus qui sera sans doute 
le plus complexe : celui qui sera utilise pour le champ 21 "genre, style, forme musicale". 

Christine Petit, etudiante a Bruxelles en Licence speciale en Sciences de 1'Information et 
de la Documentation, est chargee d'elaborer ce thesaurus qui sera integre a INFORMUSIQUE 
et facilitera les recherches sur MUSICA. J'ai pu travailler avec elle durant la session a la 
creation d'une structure pour ce thesaurus. 

Avant de commencer a travailler sur la structure du thesaurus, il est indispensable de 
poser, aussi clairement que possible, les definitions des trois termes auxquels il se rapporte. 
Nous consid&rons, en accord avec la majorite des musicologues, que le genre concerne le 
caractere et l'utilisation d'une ceuvre (une serenade), le style un procede d'ecriture (style 
contrapuntique) et la forme sa construction (une sonate). 

Nous sommes arrivees a une structure qui semblait bien adaptee apres un travail en trois 
etapes: 

- etude de l'"environnement" d'un terme precis, le madrigal (termes proches, 
termes plus larges, termes plus restreints), qui nous a conduit a envisager la 
creation d'un micro-thesaurus chanson polyphonique. (voir annexe 5) 

- etude d'un autre micro-thesaurus eventuel , la messe, pour parvenir a des 
recoupements avec le travail precedent 

- conception d'une structure "a facettes" permettant de resoudre les problemes 
rencontres dans les deux premieres phases du travail. 

L'idee de facettes implique une plus grande complexite pour la programmation comme 
pour 1'utilisation, mais il semble qu'utilisee avec moderation, elle convienne parfaitement pour 
exprimer et organiser les differents points de vue possibles (genre, style et forme). En effet, si 
l'on essaye de se limiter a un thesaurus arborescent (termes generiques, termes specifiques), on 
en arrive toujours a diviser une forme en plusieurs styles ou genres et inversement, ce qui 
provoque une importante redondance (les memes styles pouvant etre appliques a plusieurs 
formes, etc...) et amene invariablement a une structure incoherente. 

La structure provisoirement mise au point serait la suivante : 

- globalement, on conserve une structure classique avec les relations habituelles 
d'un thesaurus (employe/employe pour, terme generique, terme specifique, terme 
associe) 

- on detaillera pour les termes generiques, speciflques et associes en precisant a 
chaque fois la facette concernee (ce qui nous donnera des termes generiques de 
forme, de style et de genre, idem pour les termes specifiques et associes) 

- on ajoutera une nouvelle relation baptisee provisoirement terme de renvoi qui 
permettra d'inclure des termes vagues mais souvent utilises, qui sont assez 
frequents en musique ; ces termes seront des non-descripteurs qui renverront a 
plusieurs notions {drame lyrique serait un terme de renvoi vers opera et oratorio 
par exemple). 
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On se trouve donc devant une arborescence triple, ce qui complique la tache du 
programmeur mais donne une idee plus juste de la realite musicale (voir annexe 6). Par 
exemple, un terme comme madrigal pourrait avoir un terme generique de forme qui serait 
chanson polyphonique et un terme generique de style qui serait figuralisme (procede d'ecriture 
tres employe dans le madrigal). Cette structure permet de retrouver facilement toutes les formes 
qui se rapportent a un style, et vice versa (idem pour les genres). 

21 



CONCLUSION 

Ce stage a ete une experience extremement enrichissante et interessante pour moi a 
plusieurs titres. En premier lieu, il est plutdt rare pour un bibliothecaire d'avoir a monter 
completement une bibliotheque dont il sera le seul responsable. Une telle experience acquise en 
debut de carriere est d'autant plus profitable et valorisante. D'autre part, j'ai du utiliser pendant 
ces quatre mois toutes les connaissances acquises pendant mes etudes superieures (musique, 
bibliotheconomie et informatique). Enfin, j'ai pu utiliser dans la pratique (peut-etre un peu trop 
rapidement) tous les eldments apportes par la formation de 1'ENSSIB en Informatique 
Documentaire : etude de documentation technique, choix d'un logiciel, cooperation entre 
bibliotheques, thesaurus... 

II etait bien sur egalement passionnant de faire partie de 1'equipe de base qui met en 
place un projet aussi ambitieux que celui-la. II reste encore beaucoup a faire pour la bibliotheque 
(parametrage du logiciel, constitution du catalogue) et ce sera difficile puisque celle-ci verra 
arriver ses utilisateurs des septembre prochain, alors qu'elle sera encore en chantier, et qu'un 
demenagement pour integrer des locaux plus grands est prevu Cependant, les grands choix 
etant faits, il semble que l'on parte sur de bonnes bases et que le reste ne soit plus qu'une 
question de temps. 

22 



ANNEXE 1 

Descriptif du projet 
Musique Sacree a Notre-Dame de Paris 



CATHEDRALE NOTRE-DAME DE PARIS 
Directiori de lo musique 

Musique sacree a Notre-Dame de Paris 

DESCRIPTIF DU PROJET 
Document du 13 avril 1992 

Avec la parficipotion 
du Ministere de la Culture et de la Communlcation 

(Dkection de la Mustque etde la Danse) 

de la Ville de Paris 
(Direction des Affaires Culturelles) 

Et le soutien de la Conference Europeenne de la Musique 

8 rue Massillon, 75004 Paris - Tel: (33.1) 40 51 00 67 - Fax: (33.1)40 51 06 



Sommaire 

Page 

EXPOSE DES MOTIFS 

A Notre-Dame de Paris 1 

B Le Diocese de Paris 2 

C La situation de ia musique iiturgique en France 2 

D La diffusion de ia musique sacree 4 

E Un projet synthetique 5 

F Un projet en deux grands axes 5 

UN PROJET POUR NOTRE-DAME DE PARIS 

A Objectifs 6 

B Moyens envisages 
- Un nouveau dispositif vocal 6 
- Un dispositif instrumental 8 
- Des elements complementaires 9 
- Mise en place cTune "Direction de la musique" 9 
- Une nouvelle politique de repertoire 9 
- De nouvelles possibilites de productions musicales 10 
- Une etude approfondie des questions de sonorisation 11 

UN PROJET QUI DEPASSE NOTRE-DAME DE PARIS 

A Proposer des reponses a quelques questions d'actualite 13 

B S'associer a un des "chantiers" prioritaires de 1'Eglise 13 

C Creer une structure d'enseignement superieur 13 

D Proposer un outil au service de tous 14 

£ Etre un partenaire de ia vie musicaie 14 

F Proposer la creation d'un reseau europeen 15 

ANNEXES 

Annexe 1 : "Patrimoine viatique" (Dominique Ponnau) 16 

Annexe 2: Liste des personnes consultees 18 

Annexe 3 : Breve chronologie du projet 20 

Annexe 4 : Organigramme de la musique a Notre-Dame 23 

Annexe 5: Nomination de M-M Gervais (communique de presse) 24 



INTRODUCTION 

Au debut de l'annee 1989, le cardinal Jean-Marie Lustiger, Archev&que de Paris, a 
demand6 a Jean-Michel Dieuaide, directeur du Centre d'Action Liturgique et Musicale du 
diocese de Paris, directeur du Conservatoire du Vlle arrondissement de Paris et organiste 
titulaire de 1'eglise Saint Pierre de Chaillot, de lui faire des propositions pour un nouveau 
dispositif musical a Notre-Dame de Paris. Un projet a ete remis par Jean-Michel Dieuaide 
en fevrier 1989 a l'Archeveque. 

A partirde cette reflexion, le cardinal Lustiger a confie, en mai 1990, une mission d'etude 
sur ce projet a Guillaume Deslandres, Delegue General du Centre d'Art Polyphonique de 
Paris lle de France et professeur au Centre d'Action Liturgique et Musicale. 

L'objectif fixe a la mission d'etude a ete de verifier la faisabilite du projet defini en 1989, de 
l'amender en fonction des resultats de cette mission d'etude, et d'etablir le partenariat 
indispensable a S'existence d'un projet de cette dimension. 

Les premiers resultats de la mission d'etude ont ete de demontrer l'existence sur un tel 
projet d'une veritable attente de Tensemble des partenaires potentiels, ecclesiaux ou 
publics. Cette attente, ne se limitant pas a Turgence de la mise en place d'un nouveau 
dispositif musical pour Notre-Dame, touchait egalement aux enjeux que pouvait entrainer 
l'exemplarite de ce projet. C'est pourquoi, tres rapidement, deux grands axes se sont 
degages (ils charpentent d'ailleurs le present document): 
- d'une part tout ce qui concerne strictement Notre-Dame de Paris, 
- d'autre part tout ce qui, dans le projet, depasse Notre-Dame de Paris, avec en particulier 

la creation d'une Ecole de musique sacree. 

Les pages qui suivent presentent les propositions qui ont regu le 19 fevrier 1991 l'accord 
de Tarcheveque de Paris, a l'issue de la mission d'etude. 

Les moyens envisages ont fait l'objet, de septembre a decembre 1991, d'une verification 
avec le nouveau maftre de chapelle recrute au mois de juin 1991, Michel-Marc Gervais. 

Le partenariat financier, quant a lui, engage actuetlement le Diocese de Paris, le Ministere 
de la Culture et de la Communication (Direction de la Musique et de la Danse) et la Ville 
de Paris (Direction des Affaires Culturelles). 

La Conference Europeenne de la Musique a apporte des 1991 son soutien a Tensembie 
du projet, et en particulier a la constitution d'un "reseau europeen". 

Une "Direction de la musique de la cathedrale Notre-Dame de Paris" a ete creee pour met-
tre en place ce projet. Le P. Michel Guyard, archipretre de Notre-Dame de Paris, en a con-
fie la coordination a Guillaume Deslandres, qui a parallelement ete nomme Directeur de 
Tassociation intitul§e "Musique sacr§e a Notre-Dame de Paris", creee en mars 1991 et 
presidee par M. Pierre de Vogue. Cette association est juridiquement la structure support 
de l'ensemble du projet. Mgr Andre Vingt-Trois, Eveque auxiliaire de Paris, represente en 
son sein TArcheveque de Paris. Le Chanoine Jehan Revert est Vice-President de Tasso-
ciation, dont TArchipretre de la cathedrale est le Secretaire General. 



I EXPOSE DES MOTIFS 
"Rendre possible ce qui esi necessaire" (Robert Buron) 
"Si ia musique et ies chants ne me disent pas plus que le silence qu'ils rompent, je demande qu'on 
me restitue le silence" (Joseph Samson) 
"J'ai souhaite que, a Notre-Dame de Paris, aujourd'hui plus que jamais, au cceur d'une ville dont les 
trepidations donnent parfois le vertige au point de nous de-router, la musique ouvre l'ame a la 
grandeur du mystere qu'elle laisse entrevoir" (Cardinal Jean-Marie Lustiger, 30janvier 1992) 

A NOTRE-DAME DE PARIS 

Une politique de rayonnement spirituel et cuiturel 
Le projet "Musique sacree a Notre-Dame de Paris" est appele a entrer en synergie 
avec cTautres initiatives dont Vobjectif commun est le rayonnement spirituel, cultuel et 
culturel, national et international, de la cathedrale Notre-Dame de Paris. On peut 
citer: 
- les efforts entrepris par les responsables pastoraux successifs de la cathedrale 

pour faire de Notre-Dame un lieu d'accueil, de rassemblement et de priere, mais 
aussi de rayonnement culturel. Les musiciens de la cath§drale, au premier rang 
desquels il faut citer le P. Jehan Revert, maitre de chapelle, et les organistes titu-
laires, ont apporte leur contribution a ce rayonnement. On pense, par exemple, aux 
Vepres du dimanche, auquelles participe une assemblee toujours nombreuse, au 
celebre recital d'orgue du dimanche apres-midi, permettant a un public particulie-
rement diversifie d'entendre des organistes du monde entier. On pense aussi, bien 
entendu, aux foules des grands jours : Noel, Semainte Sainte, 15 aout... 

- la creation par le Diocese de Paris, en 1984, de l'Ecole Cathedrale, lieu d'ensei-
gnement et de formation (theologie, exegese, formation de responsables pastoraux 
laTcs...). 

- les efforts tres importants mis en csuvre par le Ministere de la Culture et de la 
Communication pour maintenir Notre-Dame a un tres haut niveau de rayonnement 
culturel : restauration (en cours) du grand-orgue, restauration (en cours) de la 
fa?ade, etc. 

- la participation active de la Ville de Paris a des operations prestigieuses ayant pour 
cadre Notre-Dame de Paris, et projet de nouvelle conception (en 1991) de 1'illumi-
nation. 

- la contribution de grands artistes contemporains (nouveau maTtre-autel en 1990, 
nouvelle cathedre en 1991, par exemple). 

La prise en compte des particularites du lieu 

Le projet decrit dans les pages qui suivent tend a respecter, a integrer et a mettre en 
vaieur les sp§cificit§s propres a cette cathedrale. 
Notre-Dame de Paris, c'est a la fois : 
- I'eglise cathedrale du diocese de Paris, 1'eglise-mere, le lieu ou 1'eveque siege au 

milieu du Peuple de Dieu qui lui est confie, et dont il preside les assemblees, lieu a 
la fois de convergence et de rayonnement, lieu d'ev6nements diocesains reguliers 
(grandes fetes, Semaine Sainte) ou ponctuels (rassemblements), lieu d'enseigne-
ment (conferences). 

- uri lieu d'accueil, de pelerinage et de priere, qu'il s'agisse des fideles venant dans 
cette intention a Notre-Dame, ou des personnes pour lesquelles leur passage dans 
un tel lieu reveille spontan§ment des resonances religieuses. 

- un monument historique prestigieux. Environ douze millions de personnes entrent 
chaque annee a Notre-Dame de Paris. On compte parfois jusqu'a 60.000 visiteurs 
et 700 cars de touristes... par jour. Notre-Dame de Paris est egalement natureile-
ment le lieu de grands evenements religieux nationaux, voire internationaux. 



Une qualite musicale alignee sur la qualite du lieu 

II semble aujourd'hui particulierement n§cessaire et urgent de doter ce lieu unique 
d'un dispositif musical dont la qualite serait aligrie sur la qualit6 m§me du lieu, c'est-
a-dire du plus haut niveau. C'est la une des intuitions fondamentales du projet. 
La restauration du grand-orgue, instrument magnifique et mondialement connu, 
incite a faire coTncider la mise en place d'un nouveau dispositif vocal avec son inau-
guration. 

Une mission depassant Notre-Dame de Paris 
II semble parallelement evident que, compte-tenu de la place occup6e par la cath§-
drale Notre-Dame dans le paysage religieux et culturel national et international, ce 
nouveau dispositif musical doit pouvoir rayonner au-dela de Notre-Dame de Paris. 

C'est pourquoi, outre les classiques moyens de diffusion resultant des productions 
(tournees, enregistrements...), le projet englobe des moyens de diffusion resultant 
d'actions de formation: reorganisation de la Maitrise de Notre-Dame^ de Paris et 
cr6ation, pour la musique sacree, d'une structure d'enseignement superieur organi-
quement liee a la cathedrale. 

B LE DIOCESE DE PARIS 

Deux elements propres au Diocese de Paris contribuent a 1'opportunite du projet 
"Musique sacree a Notre-Dame de Paris": 

- le Centre d'Action Liturgique et Musicale du Diocese de Paris, cree en 1985 au 
sein de la toute nouvelle Ecole Cathedrale, repond aux demandes de formation du 
niveau "initiation" : formation vocale et musicale pour les choristes des chorales 
liturgiques, formation des animateurs du chant de 1'assemblee, initiation au chant 
gregorien, & la direction de chceur... Mais il manque aujourd'hui & cette structure 
son equivalent au niveau superieur. Une telle structure d'enseignement sup§rieur, 
qui associerait organiquement formation et production, fait actuellement defaut 
dans le paysage national. 

- comment, au seuil de la description de ce projet, ne pas mentionner un paral-
lelisme entre son lancement et celui de LA MARCHE DE L'EVANGILE, "Dix ans d'ini-
tiatives pour Paris", proposee a tous les catholiques du Diocese de Paris par 
1'Archeveque pour la periode 1990-2000? Dix ans, c'est sans doute le temps qu'il 
faudra a ce projet pour qu'il porte pleinement ses fruits. 

C LA SITUATION DE LA MUSIQUE LITURGIQUE EN FRANCE 

Un "courant" qui s'elargit 

Le projet "Musique sacrSe a Notre-Dame de Paris" arrive en son temps. Depuis de 
nombreuses annees, mais plus particulierement depuis quatre ou cinq ans, des voix 
s'elevent pour appeler un renouveau de "la musique a l'6glise". Expression ici volon-
tairement floue, car les preoccupations qui s'expriment couvrent aussi bien le do-
maine de la musique strictement liturgique (musique "fonctionnelle" au sens le plus 
positif du mot) que celui de la "musique sacr§e" produite dans les §glises (cf infra). 



Dans le domaine de la musique liturgique, il est aujourd'hui incontestable que 3 
1'Eglise connait depuis quelques annees un courant manifestant une veritable soif 
d'exigence qualitative. Ce courant, hier minoritaire, se diffuse aujourd'hui dans 
1'Eglise. Consciemment ou inconsciemment, de nombreux fideles sentent que cer-
taines des voies explor6es depuis vingt ou trente ans ne sont pas satisfaisantes, ou 
pas convenables, au sens de "qui ne conviennent pas". 

La Constitution Conciliaire sur la Sainte Liturgie du Concile de Vatican II et les textes 
relatifs qui ont suivi (Pr$sentation Generale du Missel Romain et Instruction Musicam 
Sacram) exposent la necessit§ d'une participation active et fructueuse a la liturgie de 
toute 1'assemblee des fideles. Quelques essais heureux ont ete faits dans ce sens, 
mais de cette necessit§ sont aussi n§s de nombreux chants que l'on a voulu faciles, 
comprehensibles par tous, vite appris, ecrit avec "des mots simples", sur "des mu-
siques faciles a retenir". Malheureusement, la qualite musicale et litteraire de ces 
chants n'est souvent pas a la hauteur du mystere qu'ils devraient celebrer. Le 
marchd du disque religieux et des fiches de chants (pr£s de 7.000 aujourd'hui!) est le 
t§moin de 1'ampleur de ce phenomene. 

Des 1957, Joseph Samson, maTtre de chapelle de la Cathddrale de Dijon et direc-
teur de la MaTtrise de cette cathedrale, avait Ianc6 un cri d'alarme... dont l'actualite 
est aujourd'hui etonnante : "Les chants simples, disait-il, ont les avantages du Nylon 
sur la soie : il se lave faciiement, il seche vite, et on n'a pas besoin de le repasser"... 
Dans la meme conference, il disait egaiement : "S/ /a musique et les chants ne me 
disent pas plus que le silence qu'ils rompent, je demande qu'on me restitue ie 
silence"... 

De plus en plus nombreux sont les responsables pastoraux, les musiciens et les 
fideles qui souhaitent la constitution et la gestion d'un repertoire de qualite, qui fasse 
place a des pieces essentielles du repertoire traditionnel et a une expression musi-
cale contemporaine, qu'il s'agisse de la musique d'usage ou de la musique pour 
l'exceptionnel: solennites, rassemblements... 

Une demande croissante de formations 

Parallelement, des demandes de formation emergent. Aujourd'hui, il est clairement 
reconnu qu'un animateur de chant d'assemblee ou que le chef d'une chorale litur-
gique doit recevoir une formation s'il souhaite accomplir correctement son ministere : 
formation musicale et vocale, bien sur, mais aussi formation liturgique. Signe exem-
plaire de cette evolution, la "formation de base des animateurs liturgiques" mise en 
place en 1986 par le CALM accueille pour la premiere fois, en 1990-1991, une ma-
jorite de personnes en formation initiale et non en formation permanente. 
Prenant les devants, l'Archeveque de Paris, en septembre 1990, reglemente par une 
Ordonnance le recrutement des maTtres de chapelles, des chanteurs et des anima-
teurs liturgiques. 

Le rdie potentiel des musiciens professionneis dans de la liturgie 
Plus encore, il suffit de parler avec des musiciens professionnels pour savoir qu'ils 
sont souvent prets a mettre leur competence au service de la liturgie. Certains 
d'entre eux sont tres profondement concernds par les questions liees a Texpression 
de la foi. Dans le domaine de leur formation specifique, 1'absence en France d'une 
structure de formation de haut niveau fait, on l'a deja vu plus haut, cruellement 
defaut. 

Des compositeurs de grande valeur, quant a eux, se tiennent pr§ts. Certains d'entre 
eux, courageusement, travaillent deja, ici ou la, souvent discretement, a ce grand 
chantier. D'autres sont prets a se mettre au travail, n'attendant pour le faire que la 
manifestation d'une veritable volontS de 1'Eglise de se doter d'outi!s de production 
performants, et d'ouvrir dans le domaine de la musique sacr§e les "grands travaux" 
plus que jamais necessaires. 



Des responsables pastoraux, quant a eux, comprennent que les exigences de qua-
lite qui s'expriment aujourd'hui ne pourront serieusement etre prise en compte que si 
des responsabilites sont confiees a des musiciens r£ellement formes, c'est-a-dire 
dont la formation sera aussi serieuse que l'est 1'action dans laquelie ils interviennent. 

Notre-Dame de Paris, lieu pilote 
Le projet "Musique sacree a Notre-Dame de Paris" voudrait apporter, avec tout le 
poids potentiel que represente ce lieu (poids r6el et poids symbolique), sa contribu-
tion a une reflexion qui s'etend. II voudrait aussi proposer des solutions concretes 
dans le domaine du repertoire (patrimoine ou creation), de l'art de le mettre en 
oeuvre et de la formation des musiciens qui en seront charg§s. 

D LA DIFFUSION DE LA MUSIQUE SACREE 

Une situatiori compiexe et parfois confuse 

Dans le domaine de la diffusion de la musique sacree, la situation n'est guere plus 
claire. A Paris, les concerts se multiplient dans les eglises. En 1987, un texte de la 
Congregation pour le culte divin, donnant dans ce domaine un certain nombre de 
recommandations, a seme le trouble dans les esprits. Dans certains dioceses, ces 
recommandations sont aujourd'hui appliqu6es avec une extreme rigueur, suscitant 
entre responsables pastoraux et musiciens des incomprehensions et faisant naTtre 
entre eux des querelles de fond parfois tres vives. Ailleurs, certains des exces 
denonces a juste titre par le texte de Rome subsistent, accentuant la radicalite des 
positions de ceux qui les condamnent. 

Ce texte, qui visait plutot ce qu'il convient de ne pas faire dans une eglise consacree, 
nous conduit a une recherche sans laquelle les recommandations precedentes 
risquent d'appara!tre comme un simple "reglement interieur", froid et negatif: quelles 
formes donner a une diffusion de la musique sacree respectant a la fois les lieux 
dans lesquels elle est donnee et la formidable evolution des moyens de diffusion 
aupres d'un public sans cesse croissant? Beaucoup de realisations restent peu 
satisfaisantes et manifestent qu'il faut poursuivre cette reflexion et la faire suivre de 
realisations exemplaires. 

Des enjeux radicaux 

Chacun sent que, dans ce domaine, les enjeux sont considerables. La place occu-
pee par l'art sacre dans notre civilisation est telle qu'il peut etre sans conteste consi-
dere comme un "patrimoine commun", accessible a tous. 

En meme temps, comment TEglise pourrait-elle ne pas chercher a respecter la fina-
lite premiere de cet art, en lui permettant de s'exprimer dans son lieu et dans son 
temps? 

Un lieu de vigilance et de reflexion 

Ce qui se passe a Notre-Dame de Paris est, a cause de 1'impact naturel du lieu et de 
la m§diatisation qui accompagne fr6quemment les realisations musicales qui s'y 
deroulent, observe et commente. Cela peut aller parfois jusqu'& revetir un caractere 
normatif. Le projet presente ici prend en compte et exploite cette dimension particu-
liere de Notre-Dame. 



L'objectif de ce projet n'est pas de proposer des reponses universelles a ces ques-
tions tres delicates et sensibles. Dans ce domaine, les ambitions du projet sont 
d'aborder in situ ces questions avec une extreme vigilance et, surtout, de proposer 
des "fagons de faire", des mises en ceuvres susceptibles d'apporter des elements de 
reponses a ces questions. 

C'est la raison pour laquelle, par exemple, le projet propose la cr§ation d'un groupe 
de reflexion sur la notion meme de "concert spirituel", afin que la finalite et la forme 
des concerts qui auront lieu a Notre-Dame fassent dans ce domaine 1'objet d'une 
veritable politique, reflechie et argumentee. Dans cette reflexion, 1'accent sera mis 
sur ce qu'un tel lieu permet, autorise, mais aussi sur ce qu'il appelle. Quel dialogue 
possible entre une action et son cadre? On peut raisonnablement esperer que le 
chantier ainsi ouvert profitera a d'autres. 

II faut noter que cette vigilance et cette reflexion ne porteront leur fruit qu'allant de 
pair avec une vigilance et une reflexion sur 1'ensemble des §l6ments contribuant k la 
qualite des productions musicales : accueil, occupation de 1'espace, comportements, 
6clairage... 

Ces preoccupations rejoignent les objectifs et la mission de 1'association diocesaine 
"Art, Culture et Foi". Les responsables du projet Musique Sacree a Notre-Dame de 
Paris souhaitent etablir avec cette association une collaboration appelee a se d§-
velopper au profit d'une recherche qui interesse 1'ensemble du Diocese de Paris. 

E UN PROJET "SYNTHETIQUE" 

Projet que l'on peut qualifier de "synthetique" pour deux raisons : 
- le projet Musique sacree a Notre-Dame de Paris a 1'ambition de rassembler et de 

synthetiser dans un lieu privilegie les "motifs" exposes ici : vocation particuliere de 
ia cathedrale Notre-Dame, politique du diocese de Paris dans le domaine de la 
musique liturgique, situation de la musique liturgique et de la diffusion de la 
"musique sacree" en France. 

- ce projet se fonde egalement sur une autre synthese, historique celle-ci, qu'il est 
urgent de developper : celle de tout ce qu'il y a de respectable dans la grande 
Tradition de la musique sacree avec des formes musicales contemporaines 
d'expression de la foi. 

F UN PROJET EN DEUX GRANDS AXES 
Compte-tenu de cet expose des motifs, il etait logique de donner deux grands axes a 
ce projet: 
- d'une part tout ce qui concerne les actions musicales ayant pour cadre la cathe-

drale Notre-Dame et son rayonnement culturel a travers la qualit6 de son dispositif 
musical, 

- d'autre part tout ce qui, dans ce domaine particulier, concerne le r6le historique-
ment "centrifuge" de Notre-Dame de Paris, 1'element central de ce deuxieme axe 
etant la creation, a 1'ombre de la cathedrale et organiquement liee a son dispositif 
musical, d'une ecole de musique sacr6e. 
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II UN PROJET POUR NOTRE-DAME DE PARIS 

A OBJECTIFS DU PROJET POUR NOTRE-DAME DE PARIS 

Les objectifs de ce projet propres a la cathedrale Notre-Dame sont: 

1) d'assurer les aspects musicaux des offices qui s'y c§lebrent dans un souci de tres 
grande qualit§, c'est-a-dire d'aligner cette qualit4 sur ia qualite meme du lieu. 
C'est l'objectif FONDAMENTAL (au sens exact du mot) de ce projet. 

II convient de distinguer dans les aspects musicaux : 
- 1'expression de la Vox Ecclesiae, la "voix de 1'Eglise". Eglise cathedrale du dio-

cese de Paris, lieu de rassemblement et de convergence, Notre-Dame doit 
pouvoir dignement resonner de cette "voix". C'est pourquoi la programmation 
musicale a Notre-Dame de Paris devra, entre autres pr§occupations, int§grer le 
souci d'une juste participation des fideles. 

- les musiques "donnees a entendre". La qualite de leur interpretation devra etre, 
comme il est dit plus haut, alignee sur la qualite meme du lieu, c'est-a-dire du 
plus haut niveau. 

2) de proposer de nouvelles formes de productions musicales liees a ce lieu : office 
choral ou concerts spirituels reguliers, par exemple. 

3) de contribuer, par le biais du rayonnement des ensembles musicaux mis en 
place, a assurer le rayonnement culturel national et international de ce lieu 
unique. 

4) de renouer totalement avec sa vocation historique particuliere de lieu cultuel-
lement et culturellement "pilote". 

B MOYENS ENVISAGES 

Un nouveau dispositif vocal 
Ce nouveau dispositif est congu comme un vaste "instrument" vocal, a g§om§trie 
variable, comprenant des modules autonomes combinables les uns avec les autres. 
Toutes les combinaisons sont possibles. Les grands evenements de la cathedrale 
peuvent mettre en jeu plusieurs elements du dispositif au meme moment voire, 
exceptionnellement, sa totalite. 

Ce dispositif comportera a terme les instruments suivants : 

1) LA MAITRISE DE NOTRE-DAME DE PARIS 
Le terme de "maTtrise" a malheureusement aujourd'hui plusieurs acceptions. II est 
en particulier frequemment utilise pour designer un choeur d'enfants. Dans ce 
document, il sera toujours entendu dans son sens originel, c'est-a-dire non 
seulement un choeur d'enfants, mais aussi un chceur d'hommes permanent orga-
niquement rattach§ au chceur d'enfants. 

Plus encore que cela, il recouvrira dans le cadre de ce projet 1'ensemble du dis-
positif vocal dans ses parties qui ont une double mission : production et forma-
tion. Autrement dit, la Maitrise est a la fois un lieu de production ET, qu'il s'agisse 
des enfants, des adolescents ou des adultes, un lieu de formation. 



Gr&ce a la tenacitd de quelques personnes, la MaTtrise continue, apres une grave 
crise en 1983-1984, a assurer une partie du service musical de la cath6drale. 
Elle chante en effet un dimanche sur deux Toffice de Laudes et la messe de 10h. 
Elle participe en outre a la veillee de Noel et a la Messe de Minuit, ainsi qu'a la 
Semaine Sainte. 

Le projet "Musique sacree a Notre-Dame de Paris" comporte une profonde reor-
ganisation de la MaTtrise, qui doit constituer & terme un des elements essentiels 
du dispositif musical permanent de la cathedrale, mais aussi de l'Ecole de mu-
sique sacr6e de Notre-Dame de Paris. Elle comportera: 
- un choeur preparatoire de 10 gargons de CE1 et CE2, 
- un choeur de 20 gargons, du CM1 a l'age de la mue (5eme ou 4eme). 
- un choeur de 32 adolescents, faisant suite pour la tranche d'§ge 14/18 ans au 

chosur d'enfants. Se produisant moins que le choeur d'enfants, il sera surtout un 
vivier pour les etages superieurs du dispositif. Un lien avec des conservatoires 
est souhaitable. 

- un chceur d'hommes organiquement rattach6 aux chceurs d'enfants, 
- un "chcBur de chambre" de 24 chanteurs, compose : 

- du choeur d'hommes qui chante avec les enfants (cite ci-dessus), 
- de voix de femmes permettant la constitution d'un choeur de chambre 

mixte. 
Sur ces 24 chanteurs, 16 seront boursiers en formation d'un an renouvelable 
deux fois (culture musicale, chant, clavier, direction, formation liturgique...), et 8 
seront des professionnels. 

2) LE CHCEUR MIXTE 
Compos§e d'environ 30 choristes amateurs de bon niveau, recrutes sur audition. 
Des formations (chant, lecture) seront proposees aux choristes. 
Le recrutement pourrait etre ouvert a des professeurs de musique. 

3) LE CHCEUR UNIVERSITAIRE INTERNATIONAL (CHCEUR D'HOMMES) 
Chcsur d'hommes compose majoritairement d'etudiants 6trangers en long sejour 
a Paris pour leurs etudes, qu'elles soient ou non musicales, et possedant un bon 
niveau de lecture et de chant. Ce choeur manifestera la vocation internationale de 
la cathedrale Notre-Dame de Paris. Le recrutement se fera sur audition. 

4) L'ENSEMBLE DE MUSIQUE MEDIEVALE 
Ensemble d'effectif tres limite (3 a 6 chanteurs), specialise dans la musique m§-
dievale, et plus particulierement le r§pertoire de /'Eco/e de Notre-Dame de Paris. 
Cet ensemble vocal travaillera avec des instrumentistes sp§cialis§s dans ce r§-
pertoire. Les chanteurs pourront appartenir a d'autres ensembles du dispositif. 

5) LES ARTISTES EN RESIDENCE 
Quatre cat§gories d'artistes pourront etre accueillis en "r§sidence": 
- des jeunes solistes professionnels, qui pourraient se produire soit en soliste, 

soit en groupe (solistes d'une meme oeuvre, par exemple), ou en ensemble ("un 
par voix"). Dur§e de r§sidence : de 3 a 5 ans. 

- des pr§-professionnels cherchant a travailler un r§pertoire, ou cherchant a entrer 
dans le monde professionnel. Dure maximum de presence : 2 ans. 

- des "maTtres" venant r§gulierement soit pour enseigner, soit pour produire, soit 
pour les deux. Dur§e maximum de pr§sence : 5 ans. 

- des compositeurs, qui d§vraient §crire pour les ensembles du dispositif de la 
cath§drale 



Caract§ristique commune a ces quatre types de "r§sidence" : venir a Notre-Dame 
pour developper un projet personnel, valorisant pour 1'individu et benefique pour 
la cathedrale. 

Le dispositif vocal comporte deux elements complementaires : 
- un JARDIN MUSICAL, concernant environ 125 enfants de Cours Pr§paratoire de 

plusieurs §tablissements scolaires. Ce Jardin musical constituerai un vivier pour le 
choeur preparatoire de la Maitrise. II serait aussi 1'occasion, dans les etablisse-
ments concern6s, d'une valorisation de la pratique du chant a 1'ecole. 

- des CLASSES MUSICALES concernant environ 175 enfants du primaire de l'eta-
blissement scolaire dans lequel sera implant6 la MaTtrise. La pratique musicale 
prendra essentiellement la forme d'une pratique du chant choral, a raison de deux 
seances hebdomadaires. 

UASSEMBLEE DES FIDELES n'est pas, bien entendu, un element nouveau du dispo-
sitif vocal. Mais elle est au cceur de la justification de ce projet, tant pour ce qu'elle 
chante que pour ce qui lui est donn§ a entendre. Sur ce point pr§cis, Notre-Dame de 
Paris constitue un cas totalement hors-normes. En effet, les "fideles" au sens de 
participants reguliers ne constituent qu'une minorite. II conviendra de veiller a res-
pecter cette particularite, surtout pour ce qui concerne son repertoire. 

Un dispositif instrumental 

Au dispositif permanent actuel (grand-orgue et orgue de chcBur) s'ajouterait, a terme 
un ensemble instrumental a geometrie variable, permettant l'ex§cution d'03uvres du 
repertoire necessitant la presence d'un continuo ou d'un ensemble instrumental. 

1) LE GRAND-ORGUE 
Magnifique et celebre instrument, en cours de restauration depuis Paques 1990, 
le grand-orgue, dote de spectaculaires progres techniques, devrait a nouveau se 
faire entendre a la fin de 1'annee 1992. II est primordial d'exploiter largement 
1'extraordinaire richesse de cet instrument et son impact aupres d'un tres large 
public. 
Compte-tenu de 1'extraordinaire palette sonore mise & la disposition des orga-
nistes et du talent particulier des organistes titulaires dans ce domaine, 1'improvi-
sation occupera dans les offices une place d'honneur, poursuivant ainsi la 
grande tradition de la cathedrale. 

2) L'ORGUE DE CHCEUR 
Fidele serviteur de la liturgie, contribuant tous les jours aux offices, il fait partie du 
"sound" de la cathedrale. II sera particulierement pr§cieux dans le nouveau dis-
positif musical. 

3) LES ORGANISTES BOURSIERS 
Deux jeunes organistes (en fin de cursus d'etude d'orgue) seront accueillis a 
Notre-Dame pour recevoir une formation liturgique au sein du dispositif musical. 
Chaque boursier reste deux ans a Notre-Dame, et il en rentre un chaque annee. 
L'organiste boursier "senior" sera 1'organiste suppleant de 1'orgue de choeur. II se 
formera egalement aupres du Maitre de Chapelle dans le domaine de la direction 
et des techniques de repetition. 

4) L'ENSEMBLE INSTRUMENTAL 
Comportant au minimum les instrumentistes necessaires a 1'accompagnement 
(continuo), cet ensemble pourrait etre soit ponctuellement soit r§gulierement 
agrandi pour permettre 1'execution d'csuvres necessitant un ensemble instrumen-
tal. Ici aussi, un systeme d'artistes en residence est envisageable. 
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1) CHCEURS ET ORCHESTRES INVITES 
Notre-Dame accueille traditionnellement des choeurs de passage a Paris (offices 
ou auditions publiques). Cette tradition, a conserver, doit s'etendre a une politi-
que d'invitation de chosurs et d'orchestre, a condition que le haut niveau musical 
de ces choeurs soit toujours verifie, et que la venue de ces chceurs soient syste-
matiquement Toccasion d'actions pedagogiques concertees avec le dispositif 
permanent de la cathedrale. 

2) ORGANISTES INVITES 
Les auditions d'orgue du dimanche font maintenant partie de la tradition musicale 
de Notre-Dame. Cette tradition est a poursuivre. 

Mise en place d'une "Direction de la musique" a Notre-Dame 
Cette instance sera chargee, par delegation de 1'Archipretre de la cathedrale : 
- de la coordination de l'erisemble des actions musicales liees a la cathedrale 

(offices, concerts, concerts spirituels, recitals d'orgue...), 
- du rayonnement musical national et international de Notre-Dame de Paris, par le 

biais de l'organisation de tourn§es, d'enregistrements, de co-productions... 
- de la coordination generale de l'Ecole de musique sacree de Notre-Dame de 

Paris, structure s'enseignement superieur organiquement reliee a la cathedrale. 

La Direction de la musique est placee sous la responsabilite de 1'Archipretre de la 
cathedrale, le P. Michel Guyard. Elle comporte, outre ce dernier, un Delegue General 
(Guillaume Deslandres), delegue de 1'archipretre pour la coordination et la gestion 
des activites musicales, ie Maftre de Chapelle (Michel-Marc Gervais, a partir du 20 
avril 1992), un directeur spirituel (Chanoine Jehan Revert, actuel Maitre de Cha-
pelle), et 1'lntendant de la cathedrale (M. Frangois Girard). 

Une association de type loi 1901, intitui§e "Musique sacree a Notre-Dame de Paris", 
a et§ fondee pour etre le support juridique, administratif et financier a la fois du 
dispositif musical permanent de la cathedrale et de l'Ecole de musique sacree. Cette 
association est presidee par M. Pierre de Vogue. L'archipretre de la cathedrale en 
est de droit le Secretaire General. Le Delegue General de ia Direction de la musique 
de la cathedrale est le Directeur de l'association. 

Une nouvelle politique de repertoire 

1) LA SAUVEGARDE ET LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE MUSICAL 
Le repertoire des instruments vocaux mis en piace a Notre-Dame devra couvrir 
toute la musique sacree, de la musique m§dievale a la musique contemporaine. 

Une attention particuliere sera port§e a 1'exhumation des meiileures ceuvres 
ecrites par les Maitres de Chapelle de la cathedrale au fil des siecles. 
Le chant gregorien occupera une place particuliere : sa pratique sera commune a 
tous les instruments mis en place. II sera a la fois une des bases de 1'enseigne-
ment musical dispense au sein de ces instruments et un mode d'expression 
commun atous. 



2) LA CREATION 
Une des idees-force de ce projet est de mettre en place non seulement un outil 
de production du patrimoine musical, mais aussi de donner aux compositeurs 
d'aujourd'hui des moyens musicaux autorisant quatre cas de figure : 

- la composition pour tel ou tel des instruments mis en place, 
- la composition "a etages", avec des parties facultatives, 
- la composition pour telle ou telle combinaison d'instruments, 
- exceptionnellement, la composition pour l'ensemble de l'edifice vocai reuni. 

3) LE REPERTOIRE DES CHANTS DE UASSEMBLEE 
Le projet integre sur ce point trois preoccupations : 
- une tres grande vigilance dans ie choix des chants de 1'assemblee, qui devront 

eviter les modes et repondre a de serieux criteres de selection (textes et 
musiques). 

- une volonte de ne pas limiter les styles d'ecriture musicale, mais plutot de per-
mettre 1'expression de styles varies, allant du plain-chant a 1'ecriture contempo-
raine. Une attention particuliere sera portee a 1'adaptation "moderne" (textes) 
pour 1'assemblee de chants anciens (sequences, proses) propres a Notre-
Dame de Paris. 

- une volonte de demander aux compositeurs qui ecriront pour ce lieu des com-
positions destin<§es au culte (messes, office quotidien) d'integrer une participa-
tion aisee de 1'assemblee, en respectant ses particularites. 

De nouvelles possibilites de production musicale 
La mise en place d'un nouveau dispositif musical permettra de nouvelles possibilites 
de production musicale. Par exemple : 

1) CREATiON D' UN OFFICE CHORAL QUOTIDIfN 

Un office choral, preside, aura lieu tous les jours de la semaine vers 18h. II serait 
assure chaque jour, par roulement, par un des "instruments vocaux" du dispositif. 
Office, et non d'un concert: Vassemblee sera invitee a y participer. 

Cet office, qui reprendra le nom tres ancien d'office cafhedral, sera organise au-
tour des trois elements traditionnels de Toffice : hymnes, psaumes, prieres. La 
forme definitive de cet office est actuellement a l'6tude. 

Uoffice cathedral pourrait etre retransmis par Radio Notre-Dame, permettant ainsi 
d'atteindre les malades et les auditeurs qui souhaiteraient s'associer a cette 
priere de TEglise. Cette retransmission conforterait la cathedrale dans son rayon-
nement spirituel et culturel. La direction de Radio Notre-Dame a emis sur ce 
projet un avis tres favorable. 

NB : une experience semblable a lieu a la cathedrale d'Angers, ou la Maitrise 
participe, tous les lundis a 18h30, a un office vesperal original appele le "Lucer-
naire". Un autre exemple celebre d'office choral est le Evensong des anglicans. 

2) CREATION D'UN CONCERT SPIRITUEL HEBDOMADAIRE 

Ce concert sera alternativement assure soit par un des instruments de fedifice 
vocal, soit par une combinaison (addition) de ces instruments. 



La programmation de ce concert spirituel sera liee au calendrier liturgique. 
Le grand-orgue et/ou 1'orgue de choeur pourront y participer. 
Des lectures, pas systematiquement bibliques, pourront eclairer le sens des mu-
siques donnees a entendre. Comme pour 1'office cathedral, une retransmission 
(ou un enregistrement) par Radio Notre-Dame est envisagee. 

3) CREATION D' UN GRAND CONCERT SPIRITUEL MENSUEL 
Chaque mois aura lieu un concert au cours duquel pourraient etre donnees les 
grandes CBuvres du repertoire sacre. 
Le grand-orgue pourrait, selon les cas, participer a ce concert mensuel. 
Ce concert mensuel fera 1'objet d'une vigilance particuliere pour sa programma-
tion, qui devra, chaque fois que possible, etre en lien avec le calendrier Iiturgique. 

La creation de concerts spiritueis reguliers est 1'occasion d'ouvrir une reflexion 
"systematique" sur la notion meme de concert spirituel. Sous cette appellation se 
retrouvent en effet des formes d'expression musicale tres differentes. Notre-Dame de 
Paris pourrait, sans pretendre delivrer de reponse absolue, etre un "chantier" pour 
tous ceux (liturgistes, chefs de choeurs et d'orchestres, compositeurs, musiciens, 
musicologues...) qui souhaitent travailler sur un tel sujet. Un groupe de travail pour-
rait etre constitue a cette occasion. Le resultat de ses travaux pourrait certainement 
etre utile a la reflexion qui a actuellement lieu sur les concerts dans les eglises (voir 
"expose des motifs"). 

Une etude approfondie des questions de sonorisation 

Les conditions actuelles d'ecoute a Notre-Dame rendent parfois indispensable la 
sonorisation des effectifs musicaux limites. Cette sonorisation ne devra jamais revetir 
de caractere systematique. Si elle est jugee indispensable, la qualite musicale n'est 
envisageable qu'al!ant de pair avec un soin extreme apporie a la sonorisation, qui 
devra faire 1'objet d'une §tude tres serieuse lui permettant d'ameliorer le confort 
d'ecoute sans perturber la qualite du son. 

II apparait indispensable de creer un "circuit musique" totalement independant du 
"circuit voix". LMntendant de la cathedrale, M. Frangois Girard, etudie la possibilite 
d'affecter a la sonorisation des chceurs le dispositif tres sophistique ponctuellement 
mis en place pour sonoriser 1'orgue de choeur pendant les travaux du grand-orgue. 



Choeurs Combinaisons 
12 

Maltrise 

(Mgf Chceur preparatoire 

rfHl 10 gargons 

iljpi Choeur de gargons illtlil 
20 garqons 

. 

IBil ChcBur d'adolescents V 32 chanteurs 

! 

Br* Chceur d'adultes Slllll 
16 boursiers 

Chceur d'adultes 
#§•! 8 professionnels 

Arllstes en residence 

Jeunes chanteurs en insertion 
illBl 10 chanteurs 

Jeunes solistes 
liii 10 chanteurs llllf 

Chceur mixtede 18 chanteurs 

"Maitrise": 36 chanteurs 

Choeur mixte de 24 chanteurs 

D + E 

Chosur mixte de 34chanteurs 

D + E + F 

Chceur mixte de 48 chanteurs 

C + D + E 

Chosur mixte de 118 chanteurs 

B + C + D + E + F + H  

Grand choeur d'hommes 
109 hommes des chceurs suivants: 

C + D + E + F + H + i 

Miillli Choeurs amoteurs 
npp Choeur mixte 
Mfl» 32 chanteurs 

lllllll 

I ChcEur universitaire 
60 hommes H§HI 

11111111 

Et toute autre combinaison 
exigee par le rdpertoire... 



III UN PROJET QUI DEPASSE NOTRE-DAME 
DE PARIS 

A Proposer des reponses £ quelques questions d'actualite 
- La musique liturgique est actuellement touchee par un "courant" qui s'elargit 

(voir l'expos§ des motifs). Les questions que ce courant pose sont fondamen-
tales : que chantons-nous? Comment, par le chant, dire et celebrer aujourd'hui 
la foi de 1'Eglise? Notre-Dame de Paris, lieu de convergence et de rayonne-

' ment, ne doit-elle pas etre naturellement le lieu d'une remarquable vigilance 
sur ces questions? 

- Peut-on imaginer un lieu de culte ou seraient mises dans l'ex6cution de la 
musique liturgique - qu'il s'agisse de la musique d'usage ou de la musique 
pour l'exceptiorinel - les memes exigences de qualit6s que celles auxquelles 
les enregistrements ou les concerts nous ont habitues? 

- Au moment ou se met en place au niveau national une politique de renouveau 
des mattrises, n'est-il pas essentiel que la basilique metropolitaine de Paris se 
dote d'un outil permettant la production dans les meilleures conditions d'exe-
cution et en situation liturgique de son patrimoine musical? 

- La stature nationale de la cathedrale Notre-Dame de Paris ne lui confere-t-elle 
pas le devoir d'ouvrir de nouvelles voies dans le domaine de la creation musi-
cale dite "savante" au service de la liturgie? Ce type de creation est malheu-
reusement aujourd'hui encore trop evenementielle (messes d'Avignon, par 
exemple). 

B S'associer a un des "chantiers" prioritaires de 1'Eglise 
Dans ses aspects liturgiques, le projet "Musique sacree a Notre-Dame de Paris"a 
1'ambition de repondre, a sa maniere, a l'appel lance par le Pape Jean-Paul II 
dans sa lettre apostolique a 1'occasion du 25e anniversaire de la Constitution sur 
la Liturgie (4 decembre 1988) : "Le temps paratt venu de retrouver le grand 
souffle qui a souleve 1'Eglise au moment ou la Constitution Sacrosanctum 
Concilium a ete preparee, discutee, votee, promulgee et ou elle a connu ses 
premieres mesures d'application. Le grain a ete seme : il a connu la rigueur de 
1'hiver, mais la semence a germe, elle est devenu un arbre. II s'agit bien, en effet, 
de la croissance organique d'un arbre d'autant plus vigoureux qu'il plonge plus 
profond ses racines dans la terre de ia tradition". 

C Creer une structure d'enseignement 
Ce projet doit permettre a moyen terme la creation d'une "ECOLE DE MUSIQUE 
SACREE" (EMS), structure d'enseignement supirieur pr6-professionnel etprofes-
sionnel, dont la principale caracteristique sera de lier organiquement, dans un 
meme lieu, la formation et la production. 

Cette structure repondrait de maniere originale au souhait exprime dans la Cons-
titution sur la Sainte Liturgie du Concile de Vatican II, qui recommande d'eriger, 
7a ou c'est opportun, des instituts superieurs de musique sacree" (article 115). 
L'Ecole de musique sacree de Notre-Dame de Paris pourrait contribuer a la for-
mation par la pratique (mais pas exclusivement) des musiciens intervenant dans 
la liturgie : maitres de chapelle, chefs de chosur, solistes, animateurs de chant, 
psalmistes, organistes... 



Cetie structure pourrait dispenser: 
- des FORMATIONS A TEMPS PLEIN. Ce sera, en particulier, le cas des adultes 

boursiers de la MaTtrise, au sein de laquelle se formeront des chanteurs et des 
chefs do choeur 

- des FORMATIONS D'UN INVESTISSEMENT PLUS LEGER, permettant aux etu-
diants d'exercer parallelement une profession. Ce sera, par exemple, le cas 
des organistes. 

- des FORMATIONS PERMANENTES : recyclages, stages de formation au sein de 
tel ou tel instrument vocal ou instrumental. 

- une ACADEMIE D'ETE, ouverte a 1'ensemble des partenaires musicaux de 
Paction liturgique : maTtres de chapelle, chefs de choeur, chanteurs, composi-
teurs, organistes et autres instrumentistes, frangais et etrangers. Au cours de 
cette academie, une partie du temps sera chaque jour r§serv§e k\a prepara-
tion de 1'animation musicale quotidienne de l'Office cath&dral, qui servira de 
"travaux pratiques". Un compositeur invit6, diffdrent chaque ann6e, pourrait 
participer k cette acad6mie d'ete. 

Element essentiel de ce projet, tous les etudiants de l'EMS participeront, regulie-
rement ou ponctuellement, a un degre ou a un autre, au dispositif musical de la 
cathedrale. Pour les chanteurs, ce sera bien entendu la participation au choeur 
d'adultes de la MaTtrise. Des collaborations avec d'autres structures d'enseigne-
ment pourraient etre engag§es pour completer la formation des Studiants de 
l'EMS. 
L'EMS, organiquement liee a la cathedrale, sera placee sous la responsabilite de 
la Direction de la musique de la cathedrale. Un Conseil artistique et pedagogique 
sera chargd de la responsabilite des options artistiques et pedagogiques de 
1'Ecole. 
Cette ecole pourrait eventuellement contribuer a preparer les musiciens concer-
nes aux epreuves d'admission aux listes d'aptitude prevues par 1'Ordonnance de 
l'Archeveque de Paris datee du 8 septembre 1990 concernant le recrutement des 
maTtres de chapelle, des chanteurs et des animateurs liturgiques. 

D Proposer un outil au service de tous 
Le dispositif envisage dans ce projet sera un outil mis a la disposition de toute 
communaute (paroissiale ou monastique) souhaitant investir dans le domaine de 
la musique liturgique. A leur demande, la cathedrale pourrait passer des accords 
specifiques avec des paroisses du diocese de Paris. Afin de leur venir en aide 
dans la mise en place de leur propre dispositif, certains elements du dispositif de 
Notre-Dame (chanteurs, chefs, directeurs du chant de l'assemblee...) pourraient 
etre envoyes de maniere reguliere ou ponctuelle "en mission" dans ces eglises. 
La proposition pourrait etre renversee, des musiciens de ces communautes 
venant en formation a Notre-Dame de Paris. 
Compte-tenu de 1'aspect profondement original du dispositif musical de ja cathe-
drale, si la demande s'en fait sentir, et apres consultation des autorites eccld-
siales concernees, de tels accords pourraient etre pass§s avec des paroisses 
hors de Paris. 

E Etre un partenaire de la vie musicale 
Notre-Dame pourrait engager une politique de partenariat avec des structures 
d'enseignement ou de diffusion interess6es par des actions et des projets 
communs : autres maTtrises de cathedrales, conservatoires de la Ville de Paris, 
festivals, Centre d'Art Polyphonique de Paris lle-de-France, MaTtrise Nationale 
des Petits Chanteurs de Paris et MaTtrise Nationale de Versailles, etc. 



F Proposer la creation d'un reseau europeen 
Enfin, pour prendre en compte une profonde evolution cultureile, le dispositif 
musical mis en place a Notre-Dame de Paris devra etablir puis entretenir des 
relations d'echange avec les grandes cathedrales europ6ennes dotees de 
moyens musicaux comparables. Ainsi pourront se mettre en place des echanges 
de chefs ou de chceurs, des voyages d'etude, des echanges de bourses d'etude, 
des 6changes de r6pertoire et des manifestations musicales communes. 

La premiere manifestation de ce projet sera la participation, actuellement a l'etu-
de, des maitrises des cath6drales de Westminster et de St Paul de Londres a 
1'inauguration du grand-orgue restaure, le 6 decembre 1992. 



ANNEXE2 

Organigramme general 
de la musique a Notre-Dame 



CATHEDRALE NOTRE-DAME DE PARIS 

Organigramme du dispositif musical 
Annee scolaire 1992- 1993 

Deux structures sont concernees par l'organisation des activites musicales de la cathe-
drale Notre-Dame : 
1) 1'association "Musique sacree a Notre-Dame de Paris", 
2) la Direction de la musique de la cattedrale. 
Certains musiciens dependent de l'association Musique sacree a Notre-Dame de Paris, 
d'autres directement de la cathedrale Notre-Dame. 

L'ASSOCIATION "MUSIQUE SACREE A NOTRE-DAME DE PARIS" 
L'association "Musique sacree a Notre-Dame de Paris" est chargee de mettre en place le 
projet du meme nom, tel qu'il a ete defini en 1991. Elle est en particulier responsable de toute 
la dimension pedagogique du dispositif musical de la cathedrale. A ce titre, elle est subven-
tionnee, outre le Diocese de Paris, par /e Ministere de l'Education et de la Culture et la Ville 
de Paris. 

Personnel commun a 1'ensemble des activites 
Directeur general Guillaume Deslandres 
Directeur artistique Michel-Marc Gervais 
Directeur spirituel Mgr Jehan Revert 
Assistante du Directeur arttstique Julie Kehler 
Administrateur Patrice Gauthier 
Secretaire Sylviane Agbo 
Bibliothecaire Catherine Roux 

Chceurs d'enfants (30 gargons) 
Resporisable du jardiri musical Gisele Castro-Afeche 
Responsable des classes musicales Gisele Castro-Afeche 
Responsable du choeur preparatoire de la Maitrise Valerie Rio 
Responsable du choeur de gargons Michel-Marc Gervais 
Enseignement du clavier Yves Castagnet et Pierre Mea 
Cours de formation musicale Etudiants du cycle de perfectionnement 
Enseignement du chant gregorien Brigitte Lesne et Catherine Sergent 
Pratique iristrumentale et devoirs scolaires a confirmer 



Cycle de perfectionnement (16 chanteurs adultes) 
Resporisable du cycle et chejde chceur Michel-Marc Gervais 
Conseiller, technique vocale Beatrice Gaucet 
Chefs de charit Ph. Biros, Liliane Bourdin-Hasson, David Selig (piano) 
Chefs de chant Nicolas Dessenne (piano - clavecin) 
Repetiteurs / accompagnateurs Yves Castagnet et Pierre Mea (orgue) 
Chant gregorien Brigitte Lesne et Catherine Sergent 
Dynamique corporelle a confirmer 

Maitres en r6sidence 
Nancy Argenta 
Dalton Baldwin 
Paul Esswood 
Martin Isepp 
Siew-Tuan Loh 
Vera Rozsa, O.B.E. 

Soprano (Londres) 
Chef de chant (Antibes) 
Contretenor (Londres) 

Chef de chant Glyndebourne et Opera Studio de Londres 
Soprano (Londres) 

Prof. de chant, Cuildhall School of Music (Londres) 
Elisabeth Soderstrom 

Dominique Vellard 

Soprano / Directeur artistique 
Theatre Royal de Drottningholm (Suede) 

Chef, Erisemble Gilles Binchois 
Professeur, Schola Cantorum (Bale) 

Collaborations artistiques -
Choir of St. PauVs Cathedral 
Choir of Westminster Cathedral 

Direction : John Scott 
Direction : James 0'Donnell 

ooooooooooooooo 

Conseil d'administration 
Les trois partenaires institutiorinels de 1'association (Diocese de Paris, Ministere de l'Educa-
tion Nationale et de la Culture, Ville de Paris) siegent au Conseil d'Administration. 

President 
Vice-President 
Vice-President 
Secretaire general 
Tresorier 
Administrateur 
Administrateur 
Administrateur 
Administrateur 

Pierre de Vogue 
Mgr Andre Vingt-Trois, eveque auxiliaire de Paris 

Mgr Jehan Revert, maitre de chapelle honoraire 

P. Michel Guyard, archipretre de Notre-Dame de Paris 

M. Claude Sapin 
M. Jean-Michel Dieuaide 

M. Thierry Le Roy, Directeur de la Musique et de la Danse 

M. Bruno Racine, Directeur des Affaires Culturelles de la Ville de Paris 

M. Jean de Sevin 



DIRECTION DE LA MUSIQUE DE LA CATHEDRALE NOTRE-DAME 
La Directiori de la musique est integree a 1'organigramme de la cathedrale. Cette instance, 
place sous la responsabilite de 1'archipretre de la cathedrale, est chargee de /a coordination 
de toutes les activites musicales de la cathedrale, y compris celles qui ne dependent pas de 
l'association "Musique sacree a Notre-Dame de Paris". 

Responsable 
Delegue General 
Maitre de chapelle 
Directeur spirituel 
Intendant de la cathedrale 

P. Michel Guyard, archipretre 
Guillaume Deslandres 
Michel-Marc Gervais 

Mgr Jehan Revert 
Frangois Girard 

PERSONNEL ARTISTIQUE DEPENDANT DE LA CATHEDRALE 
Un certain nombre de musiciens dependent directement de la cathedrale, et non de i'as-
sociation "Musique sacree a Notre-Dame de Paris": 

Titulaire du grand orgue 
Titulaire du grand orgue 
Titulaire du grand orgue 
Titulaire de lorgue de choeur 
Directeur d'assemblee 

Olivier Latry 
Philippe Lefebvre 

Jean-Pierre Leguay 
Yves Castagnet 

Jean-Roch Jamelot 

ENCADREMENT SCOLAIRE DES ENFANTS DE LA MAITRISE 
Les enfants de la Maitrise sont scolarises a l'Ecole Massillon, 2 bis quai des Celestins. Cet 
etablissement, place sous la tutelle de l'Oratoire, participe activement au projet "Musique 
sacree a Notre-Dame de Paris". 

Chef d'Etablissement Maryse Albisson 
Superieur de 1'Ecole P. Remi Lescot 
Directrice du Primaire Jacqueline Perraudin 
Institutrice des CE1/CE2 Mlle Moineault 
Instritutrice des CM1/CM2 Mlle Richer de Forges 
Responsable du cycle 6e / 5e Jacques Soulie 



ANNEXE3 

Liste complete des champs 
pour la description d'une partition 

dans la base MUSICA 
(logiciel INFORMUSIQUE HI) 



NOM DU FICHIER : N:MUSICA2 

TITRE DU FICHIER 
MUSICA - BANQUE de la MUSIQUE CHORALE 

TYPE LIMITE IMPLIC.DOUBL.NDX 
2 = TITRE DE LA PIECE 
3 = MOTS-CLES sans affichage en consultation publique 
4 = COMPOSITEUR 
5 = EDITEUR 
6 = REFERENCE D'EDITION 
7 = FORMATIONS CHORALES POSSIBLES 
8 = DIFFICULTE POUR LE CHEF 
9 = DUREE 

10 = CODES DE LOCALISATION 
11 = NOMBRES D'EXEMPLAIRES EN PARTITHEQUE 
12 = AUTEUR de la MELODIE 
13 = DIRECTEUR d'EDITION ("HERAUSGEBER") et/ou AUTEUR de la RESTITUTION 
14 = AUTEUR DU TEXTE 
15 = ADAPTATEUR du TEXTE 
16 = SOURCES MUSICOLOGIQUES 
17 = TYPE DE FORMATION CHORALE 
18 = INSTRUMENTS + nombre pour chacun 
19 = SOLISTES 
20 = PRIX code 
21 = GENRE, STYLE MUSICAL, FORME MUSICALE 
22 = LANGUE PRINCIPALE de la PARTITION 
23 = TONALITE, MODALITE, ATONALITE, ALEATOIRE, CLUSTERS, Choeur Parle, etc... 
24 = SIECLE(s) (musique) 
25 = SOURCE du TEXTE 
26 = DATES (naissance-mort) du COMPOSITEUR ou de VAUTEUR DE LA MUSIQUE 
27 = REFERENCES DISCOGRAPHIQUES 
28 = LOCALISATION CONNUE DES ENREGISTREMENTS 
29 = PAYS D'EDITION 
30 = LIEU D'EDITION (ville) 
31 = NOMBRE DE PAGES 
32 = ILLUSTRATIONS 
33 = FORMAT 
34 - COLLECTION + SOUS-COLLECTION 
35 = DIFFUSEUR 
36 = NOM DU RECUEIL 
37 = code de tranche d'age a confondre avec type de formation chorale 
38 = ENCODEUR DE LA FICHE 
39 = PROVENANCE DE LA FICHE 
40 = CODE DEWEY 
41 = HARMONISATEUR 
42 = ARRANGEUR 
43 = PAYS du COMPOSITEUR ou de 1'AUTEUR DE LA MUSIQUE 
44 = INTERPRETE (si plus connu que le compositeur ou harmonisateur) 
45 = TITRE GENERAL 
46 = TITRE EN LANGUE MODERNE 
47 = INCIPIT LITTERAIRE 
48 = MOTS-CLES pour recherches ET AFFICHAGE en utilisation publique 
49 = NUMERO D'OPUS et/ou de CATALOGUE MUSICOLOGIQUE 
50 = PAYS, REGION d'origine de la piece 
51 = TYPE D'INSTRUMENTATION ou D'ORCHESTRE 
52 = AUTRES LANGUES de la PARTITION 
53 = NOMBRE DE COUPLETS ou STROPHES 
54 = MENTION D'AUTEUR ou toute information imprimee sur la partition 
55 = CODIFICATION ORCHESTRALE 
56 = REFERENCES DOCUMENTAIRES (analyse de 1'oeuvre, etc...) 
57 = NUMERO DE L'EDITION (ex: 3) 
58 = TYPE DE MATERIEL (ex: reduction piano, partition de poche...) 
59 = AUTRE(s) PIECE(s) SUR LA MEME PARTITION (si pas un recueil) 



60 = NOMBRE DE PAGES DU RECUEIL 
61 = NUMERO ISBN 
62 = TESSITURES (ex: S: 3D-4G) 
63 = NIVEAU DE REVISION DE LA FICHE 
64 = PERIODE DE COMPOSITION par tranches de 50 ans (Ex: 1850-1899) 
65 = REVISEUR DE LA FICHE 
66 = AUTEUR DE LA MUSIQUE 
67 = TITRE EN FRANCAIS 
68 = musica international 
69 = THEME(s) MUSICAL(ux) 

CHAMPS NUMERIQUES : TYPE MAX. INCREM.DOUBL.NDX 
70 = DIFFICULTE POUR LE CHORISTE 
71 = NOMBRE DE VOIX 
72 = NOMBRE DE SOLISTES 
73 = ANNEE de COMPOSITION 
74 = VOLUME(S) 
75 = ANNEE de COMPOSITION de la MELODIE 
76 = ANNEE de COMPOSITION du TEXTE 
77 = ANNEE D'EDITION 
78 = NOMBRE D'INSTRUMENTS 
79 = entier en reserve 
80 = entier en reserve 
81 = entier en reserve 
82 = decimal en reserve 
83 = decimal en reserve 
84 = date en reserve 
85 = date en reserve 

DATES AUTOMATIQUES : 
D1 = Date de creation de la fiche 
D2 = Date de derniere correction de la fiche 

REGROUPEMENTS de CHAMPS : 
M1 = TITRE ou MOTS-CLES ou GENRE ou STYLE ou FORME ou PAYS 
M2 = COMPOSITEUR ou HARMONISATEUR ou ARRANGEUR ou AUTEUR de la MELODIE 
M3 = LANGUE (principale ou adaptation) 
M4 = AUTEUR du TEXTE ou AUTEUR de l'adaptation ou AUTEUR de la RESTITUTION 
M5 = ENCODEUR ou REVISEUR de la FICHE 
M6 = INSTRUMENTATION ou TYPE D'ORCHESTRE 



ANNEXE 4 

Deux aspects possibles d'une fiche INFORMUSIQUE 
(une vingtaine ou une quarantaine de champs) 



FICHE N ° 2191 

Modifiee le 2-04-1991 

CQDE : KLEE/BACH . MOTET 
LOBET... 

Stock roax: 4 

BACH Johann Sebastian (1685-1750) (Allemagne) 

LOBET DEN HERRN, ALLE HEIDEN [172 3] 

''v JL ^ ^ r J ^ r i ~ i'" t ~ \ ~ ' 1 '"" J"' ~'M-— 
SATB 
Instrumentation : BC 
Edition: Wolfenbuttel : Mdseler [in MOTETTEN] 
Ref : BWV 230 ; 20 p. 

Genre et FORME: sacre, baroque, MOTET Epoque: 18eme s. 
Ton. : DO MAJEUR Lanque: ALLEMAND 
Mots-cles: louange 

Sources music.: cf.Schmieder p.307 
Sources du texte: Psaume 117 

Diff.choeur: 8 Diff.chef: C Duree: 71 



FICHE n° 1293 FICHE creee le DERNIERE REVISION: 3-02-1992 

TITRE MISSA SOLEMNIS 

COMPOSITEUR MOZART Wolfgang Amadeus ANNEE COMPOSITION: 1772 
AUTEUR MELODIE: 
AUTEUR RESTITUTION : 
AUTEUR du TEXTE : ANNEE TEXTE 
ADAPTATEUR du TEXTE: 

THEME%fc , | , — 
tt^' r rr 1 i " i i f< f * 

EDITEUR : Belwin-Mills 
PAYS D'EDIT.: USA 
LIEU D'EDITION : New York 
NBRE. DE PAGES :62 
REFERENCES : 924 Kalmus Study Score; p. 117-178 

TYPE DE MAT. : partition de poche 

COLLECTION : kalmus study score 

NOM DU RECUEIL : 

REFERENCES DISCOGRAPHIQUES (+ (D), (C), (CD) ) : 
LOCALISATIONS CONNUES: 

TYPE FORMATION CHORALE : M 
NOMBRE DE SOLISTES :4 
NOMBRE DE VOIX: 4 
FORMATION CHORALE :SATB 
SOLISTES :SATB 

TYPE D'INST. ou D'ORCH. : orchestre de chambre et vents 
NOMBRE D'INSTRUM.: 
TYPE D'INSTR. et NBRE pour chaq. :violons (2), altos(2), hautbois(2), trombones(3), 
trompettes(4), timballe, basse, orgue 

SOURCES MUSICOLOGIQUES : K 139 
SOURCE du TEXTE : 

GENRE MUSICAL : sacre, MESSE, classique LANGUE(S) DU TEXTE : LATIN 
EPOQUE : 18eme s. TONALITE : do 

MOTS-CLES : kyrie, gloria, credo, sanctus, benedictus, agnus 

DIFF.CHEF : D COTE : KLEE/MOZ. PRIX : 
DIFF.CHOEUR: 6 DUREE : 30' STOCK MAX.: 1 

TEXTE ANNEXE : 2 VIOLONS 
2 VIOLES 
2 HAUTBOIS 
3 POSAUNEN 
4 TROMPETTES 



ANNEXE 5 

"Environnement" du terme madrigal 
dans un thesaurus musical 



Micro-thesaurus CHANSON POLYPHONIQUE 

Ballade-Ballata 

Virelai 

Canon 

Chanson parisienne 

Villanelle 

Frottole 

Termes de meme niveau 

Madrigal 

Madrigal du XIVe/Ars Nova/Trecento 

Madrigal en canon 

Madrigal de la Renaissance 

Premier madrigal 

Madrigal classique 

Dernier madrigal 

Madrigal dramatique-Madrigal dialogue 

Madrigal cyclique 

Madrigal profane 

Madrigal spirituel 

Madrigal arioso 

Madrigal concertant 

Bataille 

Cancion 

Chanson frangaise 

Motet profane 

Musica ficta-Musica falsa 

Figuralisme-Madrigalisme 

Termes "specifiques" 

Termes "associes" 



ANNEXE6 

Aspect d'une fiche du thesaurus 
"genre, style, forme musicale" 



MADRIGAL MT Chanson polyphonique 

TG forme : Chanson polyphonique 

TG style : Figuralisme 

TS forme : Madrigal en canon, madrigal cyclique 

TS style : Madrigal du XlVe, Madrigal de la Renaissance 

TS genre : Madrigal profane, Madrigal spirituel 

TA : Bataille, Cancion, Chanson frangaise, Motet profane 



*959'S28C* 


